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AVIS. 

Jgfcj appelons a nos abonnés que la sup-

ion du journal est toujours faite dans les 

if jours qui suivent l'expiration des abon-

nsmens. , , 
p

ûU
r faciliter le service et éviter des retards, 

0
us fiS invitons à envoyer par avance les re-

igffZg. ; 
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JUSTICE CRIMINELLE. ~r Cojur d'assises de Seine-et-Oise : 

Deux incendies; vols nombreux; condamnation à la 

peine de mort. — Gris séditieux; excitation à la haine 

entre les citoyens; fabrication et détention d'armes de 

guerre. — Duel suivi de mort; cinq accusés; M. Mai-

gne, ex-représentant du peuple. — Tribunal correc-

tionnel de Paris (7* ch ) : Somnambulisme; divina 

(ion; explication des songes; escroquerie; 

légal de la médecine. 
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JUSTICE CIVILE 

exercice il-

dant. Ainsi le citoyen qui n'est porté sur le rôle de taxe per-
sonnelle que pour 1850 peut compléter la preuve de son do-
micile triennal- par le certificat de sa mère relativement aux 
années antérieures. 

Admission en ce sens du pourvoi du mèiAe sieur Doresmieulx 
agissant comme tiers en faveur de l'inscription du sieur Blati-
quart. Même rapporteur; même avocat 1 général. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE TRIENNAL ANTÉRIEUR. 

Le citoyen qui n'a pas le domicile triennal dans la commu-
ne qu'il habite actuellement, fût elle le lieu de son principal 
établissement, et par conséquent celui de sou domicile, sui-
vant les réglée ordinaires du droit, n'a pas le droit de se faire 
porter sur la liste électorale de cette commune; mais il est 
fondé à demander son inscription dans celle où il avait an-

térieurement acquis le domicile triennal. (Art. 16 dô la loi 
du 31 |mai 1830.)' 

Rejet du pourvoi du sieur Tayot. — M. Brière-Valigny, 
rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — HUISSIER. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Un huissier ne peut pas être considéré comme fonction-
naire public au point de vue de la loi électorale. Il est par 
Conséquent obligé de prouver son domicile triennal, comme 
tous les autres citoyens. Le domicile forcé qui lui est assi-

, gné par sa profession ne le dispense pas de cette preuve. 
Rejet du pourvoi du sieur Bessiron, huissier au Monestier 

de Clermont (Isère). — Même rapporteur ; même avocat gé-
néral. 

ÉLECTIONS. — GARÇON DE BUREAU. — FONCTIONNAIRE fUBLIC. 

L'emploi dô garçon de bureau à la Cour des comptes ne 
peut être considéré comme une fonction publique donnant 
lé droit d'inscription, aux tern.es de l'art. 5 de la loi du 31 
mai 1830. Au surplus, et en supposant le contraire, celui qui 
est pourvu d'un tel emploi ne pourrait s'en prévaloir qu'a 
Paris et non dans une autre commune. (Le réclamant, dans 
l'espèce, voulait se faire inscrire sur la liste de Vaugirard.) 

Rejet du pourvoi du sieur Gaillard.—M. Bernard (de Ren 
nés), rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONS PUBLIQUES. — CESSATION'. — DOMICILE 

ANTÉRIEUR. — CERTIFICAT D'ASCENDANT. 

Le citoyen qui, après avoir exercé une fonction publique, 
est rentré immédiatement dans le domicile de sa belle-mère 
avec laquelle il avait demeuré depuis plus de trois ans sans 
interruption, au moment de l'acceptation de ses fonctions, a 
pu se faire inscrire sut* la liste électorale de ce domicile, au 
moyen du certificat de sa belle-mère, délivré conformément à 
l'art. 3, n« 3 de la loi du 31 mai 4850. On ne peut pas con-
sidérer comme opérant solution de continuité le temps pen-
dant lequel ce citoyen a été fonctionnaire public dans une ati -
tre commune. 

Adovieeibn, crf oo sous, au pourvoi au SleUT TlgtlèreS. — 
M. Cauchy, rapporteur; même avocat-général. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 28 août. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — DOMESTIQUE A SON 
SERVICE. 

L'article 5 de la loi du 31 mai 1850, qui ordonne l'inscrip-
tion des fonctionnaires publics dans le iieu où ils exercent 
leurs fonctions, suis autre justification de domicile, contient 
une exception aux règles générales de la lot, motivée sur la 
position personnelle du fonctionnaire; car toute exception 
doit être restreinte au cas pour lequel elle a été faite, et 
dans aucune de ses dispositions la loi n'autorise à étendre 
celle dont il s'agit aux personnes attachées au servi.ce du 
fonctionnaire public. (Arrêt conforme du 12, de ce mois.) 

Rejet du pourvoi des sieurs Valain et Luzy, domestiques 
de M. le préfet du département de l'Isère. — M. Cauchy, rap-
porteur; M. Freslon, avocat-général, conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — CLERC DE NOTAIRE. — CERTIFICAT DU PERE. 

Le clerc de notaire qui demeure chez son père, domicilié 
ai» la même commune qu'habite le notaire chez lequel il 

son t "'est Pas assu i^ 1 ' * l a preuve d'un domicile per-

com "
 peut se faire

 '
nscrire sur la liste

 électorale de cette 
mmune, au moyen de la déclaration de son père donnée 

»'» es formes prescrites par la loi. (Art. 3, g 2, et article 4 
d

« 'a loi du 31 m,1 1850.) " 

ran 11 du Pourvoi du sieur Lorin. — M. Silvestre, 
"Porteur; même avocat-général.) ■ 

ACTIONS. — C ERTIFICAT D'ASCENDANT. — DOMICILE DU DÉCLA-

RANT NON PROUVÉ. 
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 belle-mère, qui ne prouvait pas sou domi-
ctoral. —M. Cauchy, rapporteur ; même avocat-général. 

ij ÉLECTIONS. — ÉTAT DES IMPOSABLES, 

tQnfeetm eij aPPartenir a l'autorité judiciaire de prescrire la 
loi

 4u 3i
 de

.
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 imposables dont parle l'art. 15 de la 
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mai °' Lors1ue cet elat "'a point été dressé par 
lâ Pr»n„« f?tl(îû mun|cipale, le réclamant ne peut suppléer à 

SURENCHÈRE. — 

COUR DE CASSATION: (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président 

Bulletin du 28 août. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉSISTEMENT. — 

INSOLVABILITÉ. 

Le défendeur én cassation ne peut se prévaloir, à l'appui 
d'une demande en forclusion par lui formée, du prétendu 
désistement qui résulterait d'un acte notarié, passé par le de-
mandeur, mais dans lequel le défendeur n'était pas partie; 
je pourvoi en cassation ne serait non recevable que s'il y 
avait eu désistement exprès ou exécution volontaire de la dé-
cision attaquée. 

Un individu notoirement insolvable ne doit pas, même en 
présentant une caution, être admis à surenchérir, et l'avoué 
qui a surenchéri pour lui est responsable aux termes de 
l'art. 711 du Code de procédure civile. 

Arrêt rendu au rapport di M. le conseiller Miller, et con-
formément aux conclusions de SL le conseiller Pascal is, fai-
sant fonctions d'avocat-général, qui, eu la forme, prononce 
}a forclusion, faute par le demandeur d'avoir produit dans 
fes délais, et, au fond, rejette le pourvoi dirigé contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Bordeaux, du 1" septembre 1846. 
(Dubrac contre Feuvrier. — Plaidans, M" Rendu et Mathieu 
Bodet.) 

ÉLECTIONS. — DÉCISION 

bre a rendu, 1*20 de ce mois, sur le pourvoi du brigadier. 

Seingeot, ; i .. .... L ..... , j 

ÉLECTIONS* — DÉCLARATION DU MAÎTRE. — ÉTABLISSEMENT. DE 

BIENFAISANCE. — CONCIERGE. 

En admettant comme preuve du domicile la déclaration 
des maîtres et. patrons, en ce qui concerne leurs domestiques 
et ouvriers demeurant dans les bàtimens d'exploitation, la loi 
n'exige pas que ces bàtimens soient attenans à l'habitation 
du patron ou situés dans la même commune. En conséquen-
ce, le concierge d'un établissement de bienfaisance doit êtr« 
inscrit sur la liste électorale, en vertu de la déclaration du 
président de la société, bien que celui-ci habite une autre 
commune que celle où est situé l'établissement. (Art. 3, § 3, 
de la loi du 31 mai 1850.) 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Descottes, tiers récla-
mant, contre un jugement rendu, le 6 août 1850, par le juge-
de-paix du canton sud-ouest de Lille, au profit du sieur Du-
bard. — Mêmes rapporteur et avocat-général. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DE PATRON. — MAITRE CLERC. — 

MAISON SÉPARÉE. 
j ;„ -
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Le maître clerc qui travaille toute la journée dans la mai-
son ùi son patron, dans laquelle il a une chambre où sont ses 
meubles et livres, et qui couche dans une autre maison ap-
partenant également à son patron et située dans la même 
commune, doit être admis à se prévaloir de la déclaration de 
son patron pour être inscrit sur la liste électorale. (Article 3, 
| 3, loi du 31 mai 1850). 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Clerc, tiers réclamant, 
contre un jugement rendu, le 2 août 1850, par le juge-de-
paix du canton de Béfort, au profit du sieur Légeot. — Mêmes 
rapporteur et avocat- général. 

ÉLECTIONS. — MARI. — PATENTE DE LA F£MME. 

Le mari ne peut, pour établir son domicile électoral dans 
une commune, se prévaloir de la patente payée par sa femme. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gillon, et conformé-
ment aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, faisant 
fonctions d'avocat-général, d'un jugement rendu par le juge 
de paix de Toulouse au préjudice du sieur Frenel. 

ÉLECTIONS. — CONSEILLER MUNICIPAL. — DOMICILE. — TRANS-

LATION. 

La qualité de conseiller municipal ne prouve pas que celui 
^ui en est revêtu soit domicilié dans la commune, et ne le 
dispense pas de faire les justifications requises par la loi du 
31 mai 1850 

La translation du domicile d'un lieu à un autre n'est ré-
gulièrement opérée que par déclaration faite aux mairies de 
la commune que l'on veut quitter et da celle où l'on veut s'é-
tablir ; la déclaration faite dans cette dernière commune seu 
lement r.

a
 c ..ffi ..<.;t p»», 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Vandermarq contre 
un jugement rendu à son préjudice par le juge de paix de 
l'arrondissement de Sceaux. — Mêmes rapporteur et a\iocat 
général. 

NOTA . La décision de cet arrêt sur le premier chef ne pré-
juge rien de défavorable quant à la question de savoir si les 
coisaeillérs municipaux doivent être considérés comme fonc 
tionnaires publics, et inscrits en cette qualité sur la liste 
électorale, lors même qu'ils n'y auraient qu'un domicile de 
moins de trois ans ; il ne s'agit ici que de la preuve et non 
de la durée du domicile. 

paraît devant le jury. 

Au mois de décembre 1848, Duperrier se. trouvait, en qua-
lité de charretier, au service des époux. Chouquet, eu tiva-
teurs au hameau de Marzicourt, commune «J Arrouvilie. i 

renir à Paris pour cause de maladie ; on avait 
promisde le reprendre à son retour. Chouque^t^m un 

taire sa. 

s dans 

DU JUGE DE PAIX. 
GREFFIER. 

ASSISTANCE DU 

Est nulle la décision rendue par le juge de paix en matière 
électorale, qui ne mentionne pas l'assistance du greffier. 

Cassation, au rapport de M. le consei 1er Moreau (de la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le conseil-
ler Pascalis, faisant fonctions d'avocat général, de quatre-
jvingt-cinq jugemens rendus par les juges de paix de diflérens 
srrondissemens de Paris. -

. NOTA . Il existe en ce sens de nombreux arrêts de la Cham-
bre civile, à la date du 19 de ce mois. 

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. MAIRE. — CONCLUSIONS. 
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ACTIONS. — 

M. Jauben 

DOMICILE. — 
PREUVE CUMULATIVE. — TAXE 

La
 Pr A

 PERSONNELLE 

r%Âir? fai
'—>lat.ve-

v 'Amélie et par la déclaration de l'ascen-

Le ju^ede paix procédant en matière électorale ne peut, à 
peine de nullité de ses jugemens, admettre à conclure le niai-
se, ou toute autre personne représentant la commission mu-
nicipale, de la décision de laquelle appel a été porté devant 
fui. (Art. 8 et 10 de la loi du 15 mars 1849.) 

! Cassation du jugement rendu p3r le juge de paix du canton 
Est de Nancy, au préjudice du sieur J rand.—Mêmes rappor-
teur et avocat-général ; M" Bosviel, avocat. 

NOTA . Cette décision est conforme à un précédent arrêt de 
la chambre civile, du 15 mai 1850 falTaire Crussol). 

ÉLECTIONS. DÉCLARATION DU PÈRE DE FAMILLE. — 

APPRÉCIATION. — COMPÉTENCE. 

La déclaration du père de famille remplace complètement 
l'ii scription du fils au rôle de la contribution personnelle 
ou de la prestation en nature, sans aucune condition ni res-
triction. En conséquence, le juge de piix m peut écarter la 
déclaration du pèr ■, parle motif que le fils, ayant une for-
tune et une profession personnelle, aurait dû être porté lui-
même sur les rôles (Article 3 de la loi du 31 mai 1850.) 

Cassation de deux jugemens rendus, le 6 août 1830, par le 
juge de paix du canton de La Bassée (Nord), au préjudice des 
iieurs Béguin et Btlléa. — Mèmus rapporteur et avocat-gé'-

néral.) 

ÉLECTIONS. — GENDARMES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les gendarmes, quel que soit leur grade, doivent être con-
sidérés comme des fonctionnaires publics, et inscrits comme 
tels sur les listes électorales, en vertu de l'article 5 de la loi 
du 31 mai 1850, sans être tenus de justifier de trois ans de 

domicile. * . 
Cassation de six jugemens rendus par la juge de paix de 

Mortagne, au préjudice du maréchal-des- logis et des cinq 
gendarmes coraposunt la brigade do Mortagne. — Mêmes rap-

porteur et avocat- général. 
NOTA . Cet arrêt est semblable a celui que la même enam-

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT. — TARDIVETÉ.-

L'individu qui justifie d'avoir été inscrit au rôle de là con-
tribution personnelle pour les anné;s 1846, 1847, 1818 et 
1849, dans une commune qu'il n'a quittée qu'à la fin de cette 
dernière année, ne peut, pour établir qu il a conservé sop 
domicile dans une antre commune du même canton, s.e pré-
valoir dô la déclaration de sa mère, si cette déclaiàtion n'a 
éié produite qu'après l'expiration des délais légaux. (Art. 7 et 
16 de la loi du 31 nui 1850 ) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Miller, et contraire-
ment aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, faisant 
fonctions d'avocat-général , du pourvoi dirigé par le sieur 
Rouffet contre un jugement rendu à son préjudice par le juge 
de paix du canton de Montlivçon. 

ÉLECTIONS. — PÈRE ILLETTRÉ. — DÉCLARATION. 

La déclaration du père illettré tendant à conférer à son fils 
la qualité d'électeur doit, à peine de nullité, être faite dans 
la lorme prescrite par l'art. 4 de la loi du 31 mai 1850; le 
juge ne peut suppléer à l'accomplissement dè la formalité lé-
gale par des considérations tirées de la connaissance person-
nelle qu'il a pu avoir du fait de l'habitation du fils chez son 
père. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Vidalot, tiers réclamant, 
d'un jugement rendu par le juge de paix du canton d'Axat 
(Aude), au profit du sieur Jean-Baptiste Bâille.—Mêmes rap-
porteur et avocat-général. 

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. — AVERTISSEMENT. — 
CONSTATATION. 

Cette énoncialion, contenue dans un jugement rendu en 
matière électorale : * Après avoir invité les parties intéres-
sées à nous fournir, dans les délais légaux, toutes les pièces 
qu'elles croiraient utiles à leurs prétentions respectives, » 
constate suffisamment que les parties ont reçu l'avertissement 
prescrit par l'art. 10, $ l" de la loi du 15 mars 1849. 

Rejet du pourvoi du sieur Crébillac contre un jugement 
rendu à son préjudice, le 10 août 1850, par le juge de paix 
du canton d'Axat (Aude). 

JUSTICE CMMINEI'XE 

COUR D'ASSISES DE SEIÏNE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de* Tribunaux.) 

Présidence de M. Zangiacomi, conseiller à la 

Cour d'appel de Paris. 

Audiences des 27 et 28 août. 

DEUX ItSCENDIES. — VOLS NOMBREUX. — CONDAMNATION A 

LA PEINE DE MORT. 

Un accusé, sans antécédens judiciaires, mais d'un na-

turel fort dangereux, comparaissait devant la Cour d'as-

sises de Versailles, sous l'accusation d'un double incendie 

et fie plusieurs vols. 

Il se nomme Joseph Duperrier, âgé de 20 ans, charre-

tier, dit Bel-É u, delà commune de Margicourt, arrondis-

sement de Pontoise. U est assisté de M e Biston, avocat du 

barreau de Versailles, désigné d'office par M. le prési-
dent. 

M. le substitut Sapey occupe le siège du ministère pu-
blic. 

Voici dans quelles graves circonstances cot accusé com-

LCU1B «VU Uttiuuuu - - — - -7 - . i ■ 

fut obligé de venir à Paris pour cause de maladie , 
promisde le reprendre à son retour. Chouquet ayan . 
autre domestiqu-, Dtiperner éprouva un vit ressentiment de 

ce- procédé q*and il revint. 
Le,jour même de son retour à Arrouville, Duperrier dit au 

Sieur Fournier : «.Les maîtres, voila comme ils sont. tous. 

Le mien m'a remplacé; mais je ne dis pas, moi, que cela 

s'arrangera ainsi entre nous deux. » ' 
Le lendemain, on l'entendit s'écrier dans un cabaret, en 

parlant de Chouquet : « C'est une canaille de m avoir reni-
y

 pa3 rioh
e, et il ne faudrait pas grand chose 

pour le ruiner. » Et il ajoutait d'uu ton de menace : « t,ette 
affaire-là n'est pas finie; nous verrons cela. » 

Duperrier disait encore au sieur Barrier : «Chouquet no 
m'a pas conservé ma, place, mais il y perdra plus qu H B y 

gagnera. » . , 
Duperrier passa la nuit du 1" au 2- février dans le cabaret 

de Mondion. ». 
Dans la cour de Barrier, Duperrier se mit a crier : « venez 

donc voir! venez donc voir!... on voit quelque chose. » 
Il est certain que le feu avait été mis pendant 1^ courte 

ab=ence de Duperrier. Il ne peut indiquer quel a été 1 emploi 
de son temps pendant le. quart-d'heure qui s'est écoule de-
puis le moment où il s'tst séparé des jeunes, gens qui en-
traient chez Barrier jusqu'à celui où on l'a entendu appeler 
dans la cour. Il a préteendu qu'il se disposait a se coucher, 
et que, quand il a été vu dans la cour, il était, selon son ex-
pression, « en manches de chemise.» Mais il a été établi qu il 
était entièrement vêtu, couvert de. sa blouse et coille de sa 

casquette. 
H a plus tard allégué qu'il avait passé son temps a fe 

prière; mais les témoignages constatent qu'il n'était pa: 

ses habitudes de remplir un tel devoir. 
: Témoignage de Bourgeois. — C'est un voisin de Barrier ; 
sa maison est vis-à-vis celle de ce dernier. 

Direction de Naraville. — Pas de l'individu paraissant 
s'arrêter à trente mètres de la maison de Bourgeois, et ainsi 
à la hauteur delà cour de Barrier; mais les traces mêmes de 
l'incendiaire, s'éloignant du lieu de l'incendie, étaient retrou-

yées. sT VJ ' 

On suivait, dans un espace considérable, à travers champs, 
(es empreintes parfaitement distinctes laissées par ses pas- On 
fetrouva la trace des deux pieds, et 1 on voyait, à la longueur 
des pas, qu'il avait dû s'enfuir d'une marche précipitée. Cha-
que empreinte de pas était parfaitement marquée : on comp-
tait le i.ombre des clous qui devaient exister sous les chaus-
sures. 

L'incendiaire avait suivi le chemin venant de Naraville, en 
paeecjit uevant la maison cte Barrier. Cette oouotcuaiion s'ac-
cordait avec le bruit des pas entendu par Bourgeois, et la di-
rection suivie par l'individu qu'il avait entendu courir. 

Les chaussures de Duperrier ont été rapprochées des em-
preintes de pas, et il n'est pas resté de doute que ces chaus-
sures n'aient servi à les tracer : même dimension, même na-
ture de chaussure, clous en même nombre, disposés de la 
même façon, à la même distance. L'identité était complète. 

Duperrier n'a pu nier cette conformité entre ses chaussu-
res et les empreintes de pas qui frappait tous les témoins, 
jll s'est contenté de dire qu'un autre pouvait avoir des chaus-

sures pareilles. . .. j M 

[ Il sentait, du reste, lui-même combien cette circonstance 
jetait concluante. Aussi le matin, quancTil s'était aperçu qu'il 
était devenu l'objet de soupçons, il avait Cherché à dénatu-
rer ses chaussures en y plaçant de nouveaux clous, et en 
lisant par le frottement sur des pierres ceux qui s'y trou-
vaient déjà. 
: Il a été constaté qu'il ne fallait pas plus de sept à huit mi-
nutes pour aller de la cour de Barrier au lieu où se trou-
vaient les moules incendiées, et revenir à cette cour en sui-
vant le chemin marqué par les traces de l'incendiaire. Du-
perrier a eu un quart-d'heure pour faire ce traj t. 
f Le 12 décembre 1848, un ineendiè, dû évidemment à la 
jmalveillance, avait consumé les bàtimens de la ferme du 
sieur Budtn, à Amblainviile. Le dommage s'était élevé à 

plus dê 45,000 fr. 
1 Tout indique que Duperrier est également l'auteur de cet 
incendie. L avait été au service des époux Budin, vieillards 
octogénaires, et les avait quittés mécontent. ,Le> feu se mani-
festa vers onze heures et demie du soir dans la bergerie et 
lans la grange à blé; il avait, selon toute probabilité, com-
mrncédans des bottes de fourrage placées sous une charrete-
rie. Pour pénétrer dans l'enclos et arriver jusqu'à cette 
eharreterie, il avait fallu escalader plusieurs murs et haies, 
3t s'enluir, après avoir mis le feu, en escaladant la porte 
charretière. Celui-là seul qui con&aistait, comme Duper-
rier, les lieux et les habitudes des personnes habitant la 
ferme, avait pu se hasarder dans une entreprise aussi péril-
leuse. Duperrier était à Amblainvillè dans la soirée du 12 
décembre ; il a cherché, mais sans succès, à établir l'emploi 
de son temps jusqu'au moment où l'incendie a éclaté ; mais 
ses allégations ont été démenties par les témoins, et il de-
meure constant que, depuis neuf heures et demie, il ne peut 
justifier de sa présence dans un lieu quelconque. 

Au moment où l'iucendie venait d'éclater, Duperrier entra 
chez la femme GaiUy, sa blanchisseuse, voisine de la ferme 
de Budin; il lui dit qu'ayant aperçu le feu lorsqu'il arrivait, 
à la ferme de son maître Chouquet, à Arrouville, il était re-
venu sur ses pas pour l'aider à sauver ses effets. La femme 

jCaUly lui fît remarquer avec raison que l'incendie venait 
seulement de se déclarer et qu'il ne pouvait avoir eu le temps 
de venir d'Arrouville. Duperrier aida la femme Cailly à sor^ 
tir son mobilier. Quand cette opération fut terminée, cette 
femme ,1'engagea à porter du secours aux époux Budin; il ré-
pondit qu'il n'irait pas, ajoutant : « Ils pourraient tous brû-
ler là-dedans qu'ils n'àuraient que ce qu'ils méritent. » Il 
resta jusqu'au jour assis sur une chaise dans le jardin de la 
femme Cailly, le coude appuyé sur son gënou et la tête sur sa 
majn. Quand le jour fut arrjvé, la femme Cailly engagea Du-
perrier, puisqu'il ne portait pas de secours aux incendiés, 
à retourner chez son maître. Il la consulta sur la direc-
tion qu'il devait prendre, disant : « Je crains qu'on ne m'ar-
rête. » 

Trois jours après, Duperrier apportait son pantalon à rac-
commoder à la femme Cailly, disant qu'il l'avait déchiré en 
descendant d'une grande porte. C'était vraisemblablement la 
porte charretière de la ferme de Budin. Enfin, la femme 
Cailly, voulant éclairer les soupçons qu'elle avait conçus sur 
Duperrier, lui dit que Budin était allé voir le devip et qu'il 
connaissait l'Uuteur de l'incendie. Duperrier répondit • « Il 
n'a toujours pas vu celui qui a mis le feu, celui-là se f..'. pas 
mal de lui. « r 

Duperrier avait pour habitude de s'emparer de tous les 

- septem-
bre de la même amiee, des témoins le virent pénétrer, égale-
ment pur escalade, dans le jardin clos de murs du sieur Ré-
tembot, à Marzicourt, et y voler des fruits. En 1819, pendant 

qu'il était au service des époux Chouquet, il a été plusieurs 
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fois surpris nanti de fruits et d'oeufs qu'il avait dérobés. En-

fin, en 1850, quand il était momentanément au service de 

Barrier, il lui a soustrait des fruits et d'autres objets da peu 

de valeur. 

Les npmbreux témoins aupolés à déposer dans cette 

affaire n'pnt laissé aucun doute sur la culpabilité de Du-

perrier.
 ; 

M. Sapey, substitut du procureur de la République, a 

nus par le prévenu, lors des événemens de juin. Duperray se 
borne à une sèche dénégation. 

M. Muret, médecin, dépose sur les mêmes faits. Duperray 

disait : « Nous sommes des misérables! nous tirons sur nos 

frères. » M. Leroy, capitaine, lui dit : « Vous êtes sans doute 

venu pour passer aux insurgés; allez-y, et vous verrez com-

ment on vous enverra deg coups de fusil. » 

Quelques jours après, pendant une nuit de garde, il disait : 

Il n'y a pas un juge qui ne soit concussionnaire; le plai-

vivement soutenu-l'accusation, qui a été combattuo par-i-déux-cuH a je plus .jdL'argent. esteelui.qui gagne son procès. J 
M. le président : Duperray, vous pouvez parler ainsi ; ce 

n'est pas dangereux, et nous ne vous poursuivrons pas pour 

D'autres témoins confirment sur tous les points les -autre» 
'«mA^rdwfla'^évBntifln.'*^ >~i^l-VË_ Xu 

M. Raux, substitut, soutient la prévention sur tous les 

chefs et demande contre Duperray un verdict sévère. 

M" Angé, avocat, présente la défense du prévenu, ■
J
 ^Jj 

Après vingt minutes de délibération, le jury revient à 

l'audience avec un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions. Le verdict n'a -pas admis de circonstances atté-

nuantes. 

Duperray est condamné à quatre années d'emprison-

nement et 500 fr. d'amende. L'arrêt sera affiché au nom-

bre de 100, dont 50 dans la commune de Bonnelle. 

DtIEL SUIVI DK MORT. — CINQ ACCUSÉS. — M. MAIGNE, 

M* Bisten. 

Après- le résnmé de M. le président, le jury entre en 

délibération. Bientôt il revient à l'audience avec un ver-

dict affirmatif, sans circonstances atténuantes-

La Cour condamne Duperrier à la peine de mort. 

GRIS SÉDITIEUX. — EXCITATION A LA HAINE ENTRE LES 

CITOYENS. — FABRICATION ET DÉTENTION D'ARMES DE 

• GUERRE. 

Après cette grave affaire, on commence les débals d'une 

affaire de cris séditieux les plus dangereux. Le prévenu 

est un homme d'une cinquantaine d'années, possesseur de 

quelques petites rentes, qui lui permettent de ne se livrer 

à aucun travail, et de dépenser tout son temps à semer 

l'inquiétude dans la commune de Bonelle, en pérorant 

au milieu des ouvriers et des jeunes gens de cette com-

mune, qui ont été révoltés de ses odieuses théories et qui ' 

les ont déférées à la justice. 

Voici les faits reievés contre lui par l'arrêt de renvoi : 

Pierre-Victor Duperray, se disant ouvrier à Bonnelle et 

originaire d'un autre lieu, ne travaille point; il déclare vo-

lontiers que la politique est sa seule occupation, qu'il est 

d'une mauvaise santé et qu'il vit du travail de sa femme. 

Néanmoins, au mois de juin 1848, il suivit à Paris la garde 

nationale de Btmnt lie, et, quoique cette garde nationale allât 

combattre les insurgés, Duperray indiquait par ses discours 

que toutes ses sympathies étaient pour l'insurrection : « Les 

individus que nous venons combattre, disait il, sont plus 

malheureux que coupables; s'ils se sont insurgés, c'est tout 

simplement pour avoir du pain. » 11 disait en revenant; 

« C'est bien malheureux que ces gens -là aient été vaincus ! » 

Et sur ce qu'on lui disait qu'il était donc de leur parti, il ré-

pondit affirmativement. Il disait quelque temps après, s'a-

dressant au cantonnier de Bonnelle : « C'est bien malheureux 

d'avoir envoyé tous les gardes nationaux des campagnes 

pour combattre une poignée de monde qui voulait la bonheur 

de tous les ouvriers. » 

Enfin, il allait dans les chantiers, non pour y travailler, 

mais pour y voir travailler; il y tenait les propos suivans, 

dont déposent les témoins : « La garde nationale a bien eu 

tort d'aller à Paris, lors des événemens de 1848, car les in-

surgés ne voulaient que notre bien; s'ils avaient eu le dessus, 

il y aurait eu une guillotine permanente; on aurait commencé 

par y faira passer les riches, et ensuite tous ceux qui n'au-

raient pas été de notre parti. Si j'avais été président du Tri-

bunal révolutionnaire de Bonnelle, j'aurais commencé par 

faire enfermer M. d'Uzès pendant une huitaine de jours, et 

je l'aurais fait ensuite guillotiner sur la-place de l'Eglise. 

Ailleurs et à la même époque, toujours dans l'intention 

évidente d'exalter les ouvriers à qui il s'adressait, Duperray 

ajoutait, après avoir encore regretté que les insurgés eussent 

été battus en 1848. « Les choses ne peuvent pas marcher sur 

ce pied là; la République est une belle forme de gouverne-

ment, mais il t'audrEit, comme le disait un certain person-

nage, qu'il y eût des Robespierre à la tète. »11 disait encore: 

« Le président est -un grand serin; lors de son élection if 

avait promis beaucoup, mais depuis il n'a pas tenu sa pa-

role. C'est un homme trop porté pour la calotte. » Duperray 

finit par être dénoncé pour se livrer à des prédications socia-

listes et à la fabrication de cartouches. Le maire de Bon-

nelle, accompagné de la gendarmerie, se transporta au do-

micile de Duperray, le 15 juillet dernier, pour y faire une 

perquisition. La femme Duperray consentit à introduire les 

gendarmes chez elle en l'absence de Duperray, et celui-ci 
i,a„, survenu bientôt, Hit témoin de la caisie Opérés uUea lui 

de quatre cents balles ou chevrotines et de deux cuillères 

ayant servi à les fondre. Interrogé aussitôt sur ce qu'il vou-

lait faire de ces balles, Duperray a répondu qu'il était répu-

blicain de naissance, et que dans le siècle où nous sommes 

il fait bon d'avoir des munitions chez soi. L'instruction a 

reçu les dépositions des témoins et l'interrogatoire de Du-

perray, qui a prétendu s'être borné à exposer et discuter des 

théories politiques; mais l'ordonnance rendue par le Tribu-

nal de Rambouillet, le 29 juillet dernier, a renvoyé les pièces 

au procureur-général. 

M. le président interroge Duperray. 

D. Vous nous disiez tout à l'heure que vous étiez ren-

tier ; en quoi consistent vos, rentes ? - R. A ne pas tra-

vailler, .^"i. ■> ïB«9vim«rob joaçirlq v un gMiwwado «« r> 

D. Ça ne suffit pas. C'est d'autant plus fâcheux qu'on 

a trouvé chez vous 400 cartouches. Qu'en vouliez-vous 

faire? — R. C'était en cas d'émeute. 

D. Vous avez dit que vous étiez républicain de nais-

sance ; qu'est-ce que cela veut dire? — R. Que je suis né 

sous la République. 

D. Ah ! ça ne veut dire que ça ; c'est bon à savoir. 

Vous teniez dans votre commune les plus mauvais pro-

pos. OQ vous signale comme un meneur socialiste, sans 

r(3Sources, et agent de sociétés* qui subviennent à vos 

besoins. Est ce vrai? — R. Je n'ai jamais fait de propa-

gande socialiste ; seulement je raisonnais politique. 

D. En juin 1848, vous êtes venu à Paris avec la garde 

nationale de Bonnelle, et vous y avez tenu de bien vi-

lains propos ? — R. Je ne sais pas ce que j'ai pu dire. 

D. Sept témoins vous rappelleront ce que vous avez 

dit. — R. Ils disent ce qu'ils veulent. 

D. Vous parliez de tuer les riches, et vous espériez 

être président du Tribunal révolutionnaire? Vous vous 

plaignez des riches ! mais les riches travaillent, et vous 

ne faites rien ; vous abusez de votre âge, de votre fai-

néantise pour exciser de pauvres ouvriers contre ceux 

qui les font travailler et leur donnent du pain. Est-ce,, 

que vous ne savez pas que M. d'Uzès, autrefois le duc 

d'Uzès, est représentant et qu'il travaille plus que vous ! 

C'est sans douté pour appuyer vos doctrines que vous 

fabriquez cette masse de chevrotines qui n'étaient pas, 

j'imagine, destinées aux insurgés ? — R. Eh ? 

M. le président : Je veux dire qu'elles n'étaient pas fa-

briquées contre les insurgés. 

Le prévenu : Bien sûr... c'était pour la chasse. 

D. Ah ! pour la chasse? Avez-vous un permis? — R. 

Non, monsieur. 

On entend le3 témoins : 

Le sieur Arnoux, charpentier, répète les propos que le pré-

venu a tenus dans sa commune et que l'acte d'accusation a 
fait connaître. 

Duperray prétend que. ce témoin et les autres lui en veu-

lent. 

Un autre témoin déclare que Duperray allait trouver les 

ouvrier:; au chantier ; qu'il leur disait que le président était 

uu grand serin, qui était trop porté pour la calotte, et qui 

n'avait pas tenu ses promesses. 

M. le président : Duperrey, quelles promesses avait donc 

faites le président. 

Duperray : Il avait promis le droit au travail. 

M. le président : JJ n'a jamais promis cela; et ce n'est pas 

à vous, qui ne faites jamais rien, à tant vous échauffer pour 
le droit t>u travail. 

Le témoin : Il parlait d'un Tribunal révolutionnaire dont 

il serait le président, et d'une petite guillotine à couper sept 

tétas à la fois, qu'il établirait au profit des riches. 

Duperray : Quand même je penserais cela, je ne le dirais 

pas. 

M. le président : Ah ! quand même vous penseriez! mais ne 

dites pas que vous ne le pensez pas? 

Duperray : Tout ça, c'est des faux. 

M. Leroy, propriétaire à Bonnelle, capitaine delà compa-

gnie à laquelle, appartenait Duperrey, dépose des propos te-
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EX-REPRÉSENTANT DU PEUPLE. 

La troisième affaire soumise au jury est née d'un duel 

malheureux dans lequel un jeune homme, aide chirur-

gien au Val-de-Grâce, a trouvé la mort. S-m adversaire 

et les quatre témoins de cette funeste rencontre venaient 

aujourd'hui rendre compte à la justice des circonstances 

auxquelles ils se sont trouvés mêlés. 

Cette affaire emprunte un certain intc'rêt à la présence 

parmi les prévenus de M. Maigne, ex-représentant du 

peuple, l'un des condamnés de la Haute-Cour de Versail-

les, qui a été extrait de Doullens pour répondre à la nou-

velle accusation dont il est l'objet comme l 'un des témoins 

du duel. ileisntig -JïqoTs fs wètitoqqai «oinuK — Me 

MM. Charassin et Boysset, représentans du peuple, as-

sistent aux débats. .
 ?u

„ 

Les prévenus répondent aux questions de M. le prési-

dent de la manière suivante : 

1° Jean-Baptiste Raby, vingt-quatre ans, étudiant en 

médecine, demeurant à Paris, rue de Cluny; 

2" François-Patrice Prével, vingt-sept ans, ex-chirur-

gien de marine, né à Niort, y demeurant; 

3° Julien-Louis Maigne, trente-quatre ans, ex-repré-

sentant du peuple, actuellement à Doullens; 

4° Cyprien-Ernest Chenu, vingt-quatre ans, sous-aide-

major à l'armée d'Afrique, à la résidence de Blidah; 

; 5° Henri-Guillaume Lespiau, 26 ans, aide-major à l'ar-

mée d'Afrique, à la résidence de Bone. 

M" Biston a; été désigné d'office pour assister les trois 

premiers prévenus, qui ont manifesté le désir de se dé-

fendre eux-mêmes. 

M" Morise, avocat du barreau de Paris, est chargé de 

la défense des deux autres prévenus. 

; Le prévenu Maigne demande que MM. Charassin et 

Boysset soient autorisés à se placer au banc de la défen-

se. Cette autorisation est accordée par M. le président. 

Il est donné ensuite lecture de l'acte d'accusation, qui 

présente ainsi les faits de ce procès : 

Après les journées de juin 1848, il y eut tant de malades et 

de blessés parmi les soldats et la garde mobile, qué l'hôpital 

militaire de Versailles dut en recevoir de Paris une grande 
quantité. 

Dès le mois de juillet, des élèves en médecine, pris dans 

les hôpitaux civils, furent requis pour venir en aide au per-
çjonnot clos, môdooii.o do l'hôpital, lUSUfllsaliS jJUUt le tierVioo. 

.Sur la fin de septembre suivant, plusieurs élèves du Val-de-

Gràce et de l'hôpital du Roule, ayant obtenu au concours le 

grade de sous-aides-majors, furent aussi détachés à l'hôpita 

militaire de Versailles. Ces jeunes gens, trop pleins dé leur 

mérite, affectaient envers les adjoints civils du mépris et des 

manières rudes ; ils se considéraient comme des supérieurs 

Au nombre des adjoints civils se trouvaient Raby et Prevel, 

dont le caractère facile et poli les faisait estimer de leurs 

chefs. Berthout, Lespiau et Chenu f aisaient partie des sous 

.aides détachés du Val-de-Grâce, et le premier, surtout, était 

d'un caractère rude et difficile. 

Le 20 octobre 1848, Berthout était dans la salle de service 

à l'hôpital. Il parlait de l'obéissance passive que doit le mi 

litaire; il approuvait cette maxime, sans laquelle il n'y a pas 

d'armée possible. Raby était dans la salle de garde ; il dit, 

en entendant ces mots de Berthout, « qu'il était stupida de 
faire d'un homme une machine. » 

Berthout alors lui fit observer avec emportement « qu'il ne 

s'agissait pas de socialisme », et Raby de répéter sa réflexion, 

en la développant. Berthout dit par trois fois à Raby « qu'il ne 

valait pas la peine qu'il lui répondit », en ajoutant « qu'il 

n'était rien à l'hôpital, où il n'était qu'un employé. » 

Raby, humilié, ne put se contenir ; il lança un soufflet à 

Berthout, qui le lui rendit, puis un coup de pied. Les té 

moins de cette scène se halèrentde les séparer. Berldiout dit à 
Raby « que le lendemain matin il lui f un bon coup de 

tampon » en faisant le geste d'enfoncer une épéc. 

, Lespiau et Chenu furent chargés par lui d'atler de sa part 

trouver Raby, pour qu'il indiquât ses témoins. Raby désigna 

Prevel et Maigne, le premier, élève en médecine ; le second, 

alors étudiant en droit. Il parait que tous les deux désapprou-

vaient le duel, et que, dans l'entrevue qui eut lieu à trois heu-

res de l'après-midi avec Lespiau et Chenu, ils firent tous 

leurs efforts pour l'empêcher ; mais, forcés d'obéir à des pré-

jugés, au lieu de satisfaire à leur conscience qui devait ieur 

faire exiger des excuses pour des torts réciproques, ils con-

vinrent d'assister à une rencontre, qui fut fixée au lendemain 

21 octobre dans le bois de Satory. 

Berthout était habile à l'épée ; Raby n'en avait jamais tou-

ché ; cette arme fut rejetée. Lespiau et Chenu ne voulurent 

pas du pistolet, parce qu'ils considéraient cette arme comme 

trop dangereuse. Ils choisirent des sabres d'artillerie, qu'ils 

firent aiguiser, pour les rendre moins dangereux, d'après leur 

expérience. Il fut. arrêté qu'on ne se servirait pas de la pointe 

de ces armes, et que le combat cesserait au premier sang. 

Deux des témoins, armés des fourreaux en fer de sabre, de-

vaient se tenir près des combattans pour parer les coups de 

pointe ou les coups trop dangereux. 

Arrivés dans le bois tous les six, Berthout, impatient, vou-

lait se battre sur le chemin même aussitôt larenconire. 11 fut 

obligé d'attendre un terrain choisi parles témoins. Prevel et 

Maigne, ignorant le maniement des armes, prièrent Lespiau 

et Chenu, tous deux témoius de Berthout, de se charger des 

fourreaux de sabre pour se tenir le premier à côté de Raby, 

le second à côté de Berthout, ainsi que cela avait été convenu, 

tandis qu'eux-mêmes feraient le guet. 

Les combattans étaient nus jusqu'à la ceinture. Raby, qui 

n'avait jamais tenu un sabre, le mania comme un bâton; il 

atteignit son adversaire à la tète et au bras, et d'un coup de 

revers, il lui fit au même instant une blessure profonde, 

béante, et d'une étendue de 27 centimètres, entre la sixième 

et lasept ème côte. Le combat futanèlé, et Kaby, jetant son 

sabre, alla pour secourir Benliout; mais celui-ci lui défendit 

de l'approcher et manifesta le regret de ne pas s'être servi de 

la, pointe de son arme. Pansé par Lespiau et Chenu, il fut 

transporté à l'hôpital militaire, où Raby, légèrement blessé à 

la main, s'était empresséd'aller avenir le chirurgien en chef. 

(H blessure de Berthout, faite avec une arme bien effilée, 

s'étendait obliquement de haut en bas el d'arrière en avant, 

immédiatement au-dessous de l'angle inférieur de l'omoplate. 

Les fibres des intercostaux éiaient à découvert et les artères 

coupées. Cette blessure d'abord ne parut pas mort lie ; mais 

des accidens formidables se manifester; ut ; une suppuration 

excessivit's'élahlit et occasionna des ad liérenovs et des fistules 

qui entraînèrent la mort ce Berthout le 27 mai 1849. 

L'autoriié judiciaire ne suivit pas snr ce duel ; il hii avait 

été assuré qu'il avait eu lieu entre militaires, et tous les dé-

tails lui fuient refusés. Vers le mois de juillet 1848, M. le 

procureur-général, mieux informé, ae fit faire un rapport 
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par l'intendant, par le médecin en chef et le général com-

mandant la division militaire. 
Les faits ci-dessus furent confirmés, et une instruction fut 

requise contre Raby et contre les témoins de ce duel. 

C'est en cet état que les cinq prévenus se présentent devant 

le jury. , I L S 

M. le président interroge les prévenus. 

M. U président : Sieur Raby, vous- étiez à l'hôpital mili-

taire de Versailles avec.lesienr Berthout? J 

Le sieur Raby : Oui, Monsieur le président. 

D. Il paraît qu'il avait encouru une légère punition, les 

ar/èts, je crois, pour avoir condoyé le médecin en chef de 

l'hôpital, et qu'il acceptait cette punition en disant que l'o-
béissante passive était un devoir de la discipline militaire. 

— R. Il répétait ce propos, qui lui avait été tenu par son 

supérieur. Il disait qu'il avait été reçu comme un chien dans 

un jeu de quilles, qu'on avait accepté ses excuses, qu'on lui 

avait fait une verte- semonce, eà. lui disant que l'obéissance 

passive était le premier devoir des militaires. 

D. Et vous avez répondu à cette réflexion. — R. J'ai dit 

que c'était absurde de réduire les hommes à l'état de ma-

chine. Je disais-ceta-err forme d'à parte. -C'est «fors que Ber-

thout m'a dit : » Je ne vous parle pas ; qu'est-ce que vous 

êtes ici? Je ne continue pas la discussion avec vous, vous 

n'en valez pas la peine. » 
D. Et vous, qu'avez -vous dit et fait ?—R. Je me suis avancé 

vers lui et je lui ai dit : « Je n'en vaux pas la peine? »— 

Non, m'a-t-ildit. — Je n'en vaux pas la peine? ai-je répété. 

— Non, m'a-t-il dit encore. 

D. Et alors ?... — R. Alors je lui ai donné un soufflet. 

D. C'est-à-dire que vous avez substitué une voie de fait à 

une discussion. Un duel s'en est suivi, duel dans lequel on 

ne vous reproche pas d'avoir agi traîtreusement, mais dont 

la conséquence a été de priver une pauvre famille du seul 

soutien qu'elle eut ea Berthout. Asseyez-vous. 

Le prévenu Prevel raconte les faits et explique que l'ob-

servation qui a provoqué ces tristes explications n'a pas été 

émise d'abord par Raby, qui n'a fait que répéter ce qu'une 

autre personne avait dit. Après les voies de fait échangées, 

Berthout aurait dit à Raby : « Sois tranquille, demain mâtin 

jtf t'enfilerai comme un lapin. » (Sensation.) 

Ce prévenu rend compte dès efforts qu'il a faits pour arri-

ver à arranger l'affaire. Il fut question d'excuses récipro-

ques ; mais lès témoins de Berthout parurent penser qu'àlors 

même que Raby consentirait à faire des excuses, il serait 

douteux que Berthout put les accepter; c'était, disaient-ils, 

une affaire de corps. 

Il reproduit ensuite les circonstances du duel telles que les 

présente l'acte d'accusation. 

M. Maigne dit qu'il était à Paris, où l'on est venu le cher-

cher pour être le témoin de. Raby. Il a été appelé pour ar-

ranger et concilier l'affaire, ce à quoi il s'est employé. Les 

témoins de Berthout ont paru à M. Maigne placés sous la 

pression du préjugé militaire, qui rend inévitable un duel 

après un soufflet reçu; ils daignaient faire à Berthout, en 

arrangeant l'affaire, une position intolérable dans son avenir 

mtàtftjgqçi ob U 
On convint, dit-il, d'abord que le duel n'aurait pas lieu le 

jour même, parce que nous pensions que la conciliation se-

rait impossible sous l'empire d'une irritation récente. 

M. le président : Nous savons que c'est à vous qu'est due 

cette bonne pensée. 

Le sieur Chenu répond qu'il n'a pas entendu repousser des 

la faute des témoins de M. Berthout, mais à can 

parce que l'armée a ses préjugés.
 e Q

e l'arrni. 

Je maudis ce préjugé, mais en le maudissant ' ■
 1 

(1er. Je rie crois pas possible aux jurés <rassimi u
 dù

 v
 w 

dmte à celle-d'un assassin. Sans doute il y
 a

 '
 r 

malheur, mais je ne dois pas être considéré com^T
 gr

*H 

se rassied ; il est en proie à
 Une f 

Ce, prévenu 

émotioh. 

Les prévenus Ptéval et M«igneJléclirettt^ti'ii
s

 . 
lent à l'appréciation du jury. * s en rapj^ 

^ M' Morise présente la défense des prévenus I 

Chenu. Sans vouloir traiter à fond U question de P
ia

U « 

duel est ou n'est pas légalement punissable i
e
 rUf^

0
""

 si
 1« 

borne a rappeler que récemmentTAs*emb!ée nation i*
81

" «e 
poussé une demande d'autorisation de poursuite a r»" 

représentant pour fait de duel, en se fondant sur*
 COntre

 u
tt duel n'ea t pas puni par la*foi. »«<"om aj - ce qu

e
 , P 

Examinant la conduite de ses cliens, il répond ai 

qu'on leu r fait d'avoir accepté la mission de serv^'
3

''
0
^'' 

conds à Berthout, en montrant qu 'il leur était ^
e 

_de.xe.fuser le service qui leur était demandé. A < '
m

 Possibj
s 

défenseur donne lecture de l'ordre du jour suivant
6
 ^S''

1
'
 i! 

publié dans le Moniteur universel du 22 juin 1830 •' ^ ^ 

« Messieurs, 

» Je suis chargé de vous témoigner que M. le
 B

A 

chef Changamier a éprouvé une surprise pénible 

liant que le lieutenant Petit, dans le duel 
'te en 

il provoau»
 appre

-
déposition devant ta Haute-Cour de Versailles, n'ait t ^

ar 51 

j se faire assister que par des témoins étrangers à l'
a
 °.Uïe'l 

qui, du moins, n'en font plus partie. Le général en chT^
1
* 

à croire cependant que cette circonstance "ne doit êtr a ' niî 

buée ni à une désapprobation de la conduite tenue *
 8ttr

'" 

officier, ni à une répudiation de l'opinion qu'il avait éf'*' °
e! 

à exprimer à l'égard de ceux qui ne lui avaient épar
6

*^
611

* 
insultes, ni provocations. Bue ^ 

» Les renseignemens qu'il a recueillis le confirment A 

cette pensée; mais on lui a fait connaître aussi qu
e
 J

 A
'

8 

quelque temps , beaucoup d'officiers hésitent à ex'ie
 s 

accepter une réparalioa par la-voie des armes, et mêm ;6 ' ' 

associer comme témoins lorsqu'elle est devenue nécess ^ 
la suite de discussions pour cause politique et autres

 Sairta 

cette hésitation prend uniquement sa source dans
;
 la '

c

et
^

Je 

qu'ils éprouvent de se voir exposés, soit à des punitions'!)""
6 

part de l'autorité supérieure militaire, soit à dea pour 
de la part de l'autorité judiciaire. '""«s 

» A ce sujet, le général en chef me charge, Messieurs 

vous faire expressément connaître que cette appréhensio' 
devra plus, à l'avenir, retenir aucun officier, et que quel ? "

e 

soient les faits antérieurs qui ont pu la légitimer, vo
us

 fjiSSj 

tous être assurés que, le cas échéant, loin d'avoir à redon^ 

aucune réprimande ni aucune punition, vous trouverez 

contraire auprès de lui appui énergique et protection effi
c
^

U 

envers et contre -tous. » e 

1 - 1 ., . . , , q -i î\ « t'^™»D* oii.nm 
M. le président résume les débatB. 

4près dix minutes de délibération, MM. les jurés ren 

trent à l'audience avec un verdict négatif sur toutes l
8

à 
questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordonnan-

ce de mise en liberté. 

M. le président dit à Raby : « Que cela vous serve 

d'exemple et vous empêche de céder à un mouvement de 

vivacité. Efforcez-vous à l'avenir de réparer un si grand 
malheur. 

 i « 

excuses, mais qu'il voulait que les excuses fussent publiques 

comme le soufflet l'avait été. 

M. le président : La qualité d'offensé était acquise à Ber-

f^WftiJriuiL, iîoi.'onol $uu àaiox» tiovii fcâiq*
 t
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Le sieur Chenu : Oui, par le soufflet. 

Le sieur Maigne : Nous n'admettions pas cela du tout. 

Le sieur Chenu : Quand nous avons parlé d'excuses publi-

ques, ces Messieurs ont répondu qu'ils connaissaient assez 

leur ami Raby pour savoir qu'il n'en ferait pas de sembla-

bles. Alors nous avons dit qu'une rencontre était inévitable. 

M. le président : Et alors vous avez servi de témoins ; c'est 

là un tort; s'il n'y avait pas de témoins, il n'y aurait pas de 

duels. Yous avez fait aiguiser les sabres ? 
LG ^tct*r Chtmtt s Noua avion» pria doux eabroe d'otixeifirs 

de cavalerie, qui sont des sabres mous, peu aiguisés parce-

qu'ils servent aux manœuvres, et que si ces sabres coupaient 

trop, ils blesseraient ceux qui s'en servent. Nous les fîmes 

aiguiser à six pouces de la pointe, afin de rendre le duel 

moins long, moins dangereux. Nous avons assez d'expérience 

des blessures par les armes, pour savoir qu'une blessure est 

moins dangereuse faite par une arme aiguisée que par une 

arme simplement contondante. Nous voulions arrêter le duel 

à la première égratignure, c'est pour caa que nous avions 
fait aiguiser les sabres. 

M. le président : Ce que vous dites peut être fondé en rai-

son. MM. les jurés apprécieront. 

Le sieur Despiau ajouta aux détails déjà fournis cette cir-

constance: qu'au début des explications le sieur Bjrthout avait 
dit à Raby : « Vous ne valez pas la peine que je vous répon-

de ; si vous en valiez la peine, je vous f, ma botte 
au c. » 

Le sieur Raby : Ja n'ai pas entendu ça. 

Le sieur Lespiau : Sur le terrain, j'ai fait une dernière 

tentative d'arrangement. Les sabres étaient croisés sur le ter-

rain; je dis à ces messieurs -: « Nous sommes fixés sur votre 

courage personnel ; tenons-nous en là. » Ce fut Bertout qui 
s'écria : « Il est trop tard ; en avant ! » 

M. Roux, procureur de la République : Bertout ne con-

naissait pas le sabre pas plus que Raby? 

Le sieur Lespiau : Non, monsieur. 
-TU u-u oiinoo fi^i 'iir. ioviuiK) tu alî*(*i ,baw ti« ,to ,«i*,k>b *: 

On entend les témoins. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 28 OOM<. 

M. Godard, chirurgien militaire à Versailles. 

Ce témoin rend compte des soins qu'il a donnés, après le 

duel, au malheureux Berthout et de la gravité des blessures 

quM avait reçues. Il est resté à l'hôpital de Versailles, puis il 

s'est lait transporter au Val-de Grâce, où il a succombé au 
mois de mars. 

M. Bertout avait un mauvais caractère; plusieurs fois il 

avait eu des difficultés avec des camarades. Malgré l'apologie 

que Bertout a faite, dit-on, de la discipline militaire, il n'était 
pas des plus disciplinés. 

Guillaume Frédéric, infirmier militaire de i'° classe , à 

l'hôpital militaire de Versailles. 

Ce témoin a assisté à la discussion qui a amené le duel; il-

rend compte des faits que les débais viennent de faire suffi-
samment connaître. 

M. le président, sur la demande d'un des jurés, donne lec-

ture de la déposition de M. Foy, aide chirurgien-major au 2* 

cuirassiers, absent du débat. Ce témoin rend compte des faits 
que nos lecteurs connaissent. 

I . , . ,LGMr««ia£ti>feiof sîçfc OÏ »Ô JijAl 
La parole est donnée au ministère public. 

M. Raux, substitut, soutient l'accusation. Il s'élève cont 

ce funeste préjugé du duel. Il convie le jury à être indulgent 

pour les personnes, mais sévère pour le piéjugé. Il termine 

en s'adressant à Raby, et il lui demandes'il n'a pas éprouvé 

s'il n'éprouve pas plus que des regrets du malheur qu'il à 

causé, et s'il pourra oublier le triste tableau d'un jeune 
homme, d'un camarade tombé sous ses coups. 

M. le président : Prévenu Raby, vous avez la parole pour 
vous détendre. 

je 
Le sieur Raby : Je n'ai pas l'intention de me défendre . 

désire seulement présenter quelques observations. (S'adr'es 

santau muusuire ,,ub(ic.) Oui, mon ienr le procureur de là 

République, je l'ai toujours présentée tableau que vous ve-
nez de me rappeler. Vous n'aviez pas besoin de l'évoquer de-

vant moi. Je gémis assez des conséquences de mou obéissan-
ce déplorable à un préjugé que je maudis. 

J'avais, je le crois, le droit d'apprécier à mon point de vue 

la maxime émise par M. Berthout; ma réponse étant une pro-

position gem raie, il a répliqué par une blessure à mon 

amour propre. Lh bien ! je ne me suis p
M

 ,
ei!U

 ,
10U

r offen-

sé; je ne me suis pas cru blessé. Cependant M. Berd.outa re-

double son insulte : i m'a dit que je ne valais pas la peine 

dune réponse. Sans doute, j'aurais pu ne pas relever cette 

!.ouvell
e i

„
S
ultel je 1 aurais dù peut-être ! mms qui donc ici 

aurait eu le courage de le taire? m 

Et cependant mes témoins, en partant de chez moi, avaient 

pour instructions d'ol lrir des concessions, si M. Berthout vou-

lait en faire de son côté. Ces avances u'om pas été acceptées, 

non par ma faute, mais par la faute de mes témoins, non par 

PARIS (7* ch.). 
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SOMNAMBULISME. — DIVINATION. — EXPLICATION DES SOK-

GES. — ESCROQUKRIE. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA Nî-

«Étut ;»àtHS»* pot» jlTôtn eb ivîu« i il - .STWITJ 

Nous avons, dans notre numéro du 1" de ce mois, 

rendu compte de cette affaire. Les prévenus principaux, 

les sieur et dame Montgruel, ne s'étant pas présentés, 

furent condamnés par défaut à treize mois de prison; le 

sieur Krabowski, docteur en médecine, traduit pour com-

plicité, fut condamné à 5 fr. d'amende, et le sieur Soko-

lowski, traduit pour semblable cause, fut. renvoyé. 

Aujourd'hui, les sieur et dame Montgruel se présen-

tent comme opposans au jugement du 31 juillet. 

Us sont assistés de M" Jules Favre et Duverger, avo-

cats. 

Tous les regards sont fixés sur M"' Montgruel. Elis 

est d'une beauté remarquable, et mise avec beaucoup 

d'élégance. otTMKca — MWM aniAXituirsKOt —«uinraii 

M. le président : Vos noms, âge et qualités ? 

Le prévenu, souriant : Louis-Pierre Montgruel, trente-

quatre ans, magnétiseur, 5, rue des Reaux-Arts. 

M. le président: Tâchez d'avoir une tenue plus eon-

venable ; ne souriez pas ; ce procès n'est point une plai-

santerie, il est fort grave. 

Le prévenu: Monsieur le président, j'aurai pour la 

justice tout le respect qui lui est dù. 

M. le président : Et vous, femme Montgruel? 

La prévenue : Joséphine Lefèvre, femme Montgruel, 

23 aiis, somnambule. 

M. le président : Ce n'est pas une profession, som-

nambule^. „
fl TA3I
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La prévenue : Je n'en ai pas d'autre. 

M. le président fait connaître aux inculpés le jug 

rendu contre eux ; il leur fait également connaître la pré-

vention dont ils sont l'objet. 

M. le président ; Montgruel, je vous rends une masse d» 

brochures que vous avez fait remettre au Tribunal ; WjJ 

avez cru, sans doute, qu'il en prendrait lecture et P
0
"^ 

ainsi juger du mérite du somnambulisme; le Tribunal i 

point à s'occuper de cela ; il a seulement à juger les taitsd\ • 

quels vous êtes prévenu et que vous connaissez; vou» V ■ 

fait appeler un grand nombre de témoins ; leur audition *■ 

elle pour but de prouver que vous n'avez pas cornu11 * 
faits dont il est question, ou jdoivent-elles seulement re« 

des faits qui prouveraient le méwte du magaétisme et 

somnambulisme ? Le Tribunal n'est point une académie e 

pourrait entendre des dépositions de cette nature. 

M' Jules Favre : Le Tribunal n'a pas, je pense, 1 mW" 

de restreindre la défense? • ^ 
M. le président: Non; mais il doit la circonscrire dan 

li miles légrles. j«f»its 
M'Favre: Il n'y a contre les époux Montgruel que ae» 

de magnétisme. ^ M 

faire? 

M' Favre 

M. le président : Enfin, veut-on établir ici la /é 

somnambulisme ou du magnétisme, ou veut-on f
a

'
re

, p 

die des témoignages tendant à établir la moralité de 

La question est celle-ci : Les époux 
en employant le magnétisme, ont-ils commis des esc 4^ 

ries? Le Tribunal entendra les témoins; il verra dar'
 reS 

dépositions si l'on a employé, à leur égard, des men 

coupables. Nous avons vu dans les journaux que M 

ne, le témoin principal, ne s'était pas présentée à 1« P' .
Qli

t-

audience , je crois qu'elle n'e,t pas présente eneore I 

d'hui. Jo lo regrette ; c'est le seul témoin sérieux. p
8

r 

M. le président : M"" Lemoyne est dans un tel « > , 

suite des révélations qui lui ont été faites, qu'elle" r 

rait, sans dungar, être appelée. i'éiablif 

Montgruel : Nos témoins n'ont d'autre but que 0 

notre moralité. 

On passe à l'audition des témoins : ^
s 

M. Lemoyne est entendu; il répèle la déposition ^"
e

aoOI 
avons r«»rrwlnîi<» (Vni. 1» Hnwaiit, .ion WrihiinauX du 1 . 

Il résu 

Lemoyne est entendu; il répèle la déposition H
 où

,j, 

s reproduite. (Voir la Gazette des Tribunaux «JU^a jr' 

mUe do oette grave déposition que la- somnai» » jS 

Montgruel, aurait indiqué à M°" Lemoyne, qui est u ^ 

ces.ivo jalousie, une ieuue personne fort honor&-ble >; i
eS

 scè-
la T. 

cesiivo jalousie, une jeune personne fort 

d-,n, comme étant la maîtresse de Ni. Lemoyne ; de 

die de nés affreuses, un scandale déplorable, ia inalt.. 

douet la presque aliénation mentale de M"*» Lem°r 

n. Gitf' 
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 • Attribuez voua l'état mental de votre 

M- * f SSÎion
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 qui !«■ ont été faites par la femme 

gSSîÏ?'
 oh

, certainement, et j 'ai la conviction que 

'
[:

ff
 témoin ■
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DOU
r s'aller noyer.elle en avait serieuse-

3U
r ia nécessité d'entendre M"" Lemoyne ; 

^j, favre J"^
e
,,i lui répète que l'audition de cette dame 

j^t»«w
b,e

'
 omD

loyé entendu à la première audience, ré • 
es

y bam
ber

-\'-
nn a

ue nous avons également données, 

v II ■ Monsieur, ne vous souvient-il pas que j 'ai 
,\Jontgru<■ ■■

 n accepta
 i

a S
eance que j'offrais de 

-upplié,
 e

"
 p

 "'.froriier M
m

" Guédon aveo M™ Lemoyne ? Je 

dono"* P°"„,
ie

 rassemblez yoi souvenirs^ irring i .euknwi 
roU"

enSU
- Je me rappelle celte proposition, mais elle a 

->l«m«»n = ,
 ave

cu 

^fti
ie 11

 , Sabord se tirer d'un premier pas. 

ju'm'lï]
 V6

/nru«t • Je vou Irais que M
me

 GuéJon-Dubuisson 
aif'S ., armellerais à ses souvenirs et à sa délica-
ndue, ) en»JPH .. -

"r- <<
 m0

'
n
 \.~„

n
t ~avec un embarras qui annonçait quel-

- ie-tiw ,ae", . • 
veut « a c 

.^on<gr«^ Je vaudra 

n^ôrroborrërait complètement mon assertion. 

0* '■
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 jent prie

 le temoi
" Lambsrt de vouloir bien aller 

M- le
 P

r
u 'lo'. Guédon, et lui dire que si elle ne se présentait 

' erait condamnée à l'amende, et, au besoin, appré-

bendée a" ̂ ï̂ nhot, marchand de chaussons, rue Saint-Ni-

^'P^rfiin fCe témoin marche, soutenu soi 
£0l*s

 O" ■ ...A Aa l 'unira main cr-

une per; 

un bras par 

2 e ||eî 

I J .;, au co_r.ps 

h 

i d'*""^ ^et appuyé de l'autre main sur une béquille) . 
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u
sieurs aniiées, j'étais atteinid'une névralgie dans 

^'"''"y suis allé consulter M» Montgruel. Dans le salon 
la tête ; j .

 )a somnam
bule était une jeune dame qui entama 

i
'
aU

"!l,r«ation avec mon frère ; elle lui dit qu'elle venait 

i r la somnambule et lui demanda si lui-même venait 
c0
^

u
Pconsiibèr ; mon frère lui dit qu'il s'agissait de moi, 

f0t
! routa mon mal. « U est bien heureux d'être venu 

• ' 'nliqua
 la

 <
lame

>
 la

 somnambule v.a certainement 
$ Tir » Le magnétiseur sortit de son cabinet. La jeune 
e

* lui dit tout haut: « Vous voyez que je vous suis 
, ja reviens vous voir pour mon enfant; elle entra 

l'
e
 cabinet du magnétiseur avec lui»; un instant après on 

ditne 

iii> I t einrer chez la somnambule, on l'endort, elle me prend 

"h as <t
 me dit :

 *
 Vous avez uûe nevral

S
ie

- " Alors elle 
" -r—JAnnanM. Je suis le magnétiseur dans son cabi-,
p u

oe ordonnance. 

';l „ il me dit : « Vous savez le 

le 

prix des consultations de 
f Non. — Ordinairement elle prend 30 francs. — 

lui dis-je; je me suis mis ■"fjSi» pas payer ce prix-là, 
■ - Je sans ressources pour me soigner. — Lh bien ! me ré-

^ d-il
 M sera

 ̂  francs. — Je ne peux pas, répliquai-je, 
^djjiner plus de 10. » Il accepte mes 10 francs et me donne 

e ordonnance ^ prendre chez un pharmacien de la rue Ja-
u

"
 n

» 3. Je ne fus point chez ce pharmacien, .mais bien chez 

le mien, qui me fit l'ordonnance prescrite, à l'exception du 

hocolat hrrugineux qu'il n'avait pas; cette ordonnance s'é-

Lvjit à 22 francs. Je vais chercher le chocolat ferrugineux 

chez le pharmacien de la rue Jacob; il me demande qui m'a-

vait donné le remède prescrit; je lui dis que c'était mon phar-

macien. « C'est impossible, répliqua-t-il; il n'en a pas les 

formules. » Je lui montrai mes pilules; il me dit qu'elles ne 

valaient rien du tout, et il me refit toute l'ordonnance. » 

J/. le président : Vous ètes-vous servi des pilules qu'il 

voua a données? „.,,.,, aauOJi-UJ-3TAB3 

le témoin : J'ai dû y renoncer ; quand je les employais, il 

fallait deux hommes pour me tenir. 

M. le président : Votre état s'est-il amélioré depuis ce trai-

tWMt ? * ■■. ' 
Le témoin : Oh ! oui, je ne peux plus marcher sans être 

soutenu par un homme. 

Jf. le président : Alors il s'est empiré. 

H"' Guédon entre, et est immédiatement entendue. Elle 

dfline ses nom et demeure : M™* Guédon, rentière, 56, rue St 

George». 

M. le président : Madame, n'êtes-vous pas allée consulter la 

femme Montgruel ? — R. Oui, monsieur; j'avais entendu par-

ler de Madame par la voie des journaux : je suis allée la con-

sulter pour des palpitations; j'y suis allée aussi pour des ré-
vélations sur des parens que j'ai en Espagne. 

M. le président : Vous avez payé chaque fois? — R. Oui, 
teieur. Toujours 10 fr. 

D, N'êtes vous pas allée la consulter une fois sur une lettre 

que vous aviez reçue ? — R. Oui ; il s'agissait d'une affaire 

très grave : elle me dit que cette lettre était d'une dame; ce 

n'éiait pas cela du tout, elle était d'un Monsieur. J'étais fort 

en colère; je dis à ma fille : « M
m

* Montgruel ne dormait pas, 
assurément. » 

M. le président : Ne l'avez-vous pas fait venir chez vous, 

dans une soirée que vous donniez ? — R. Oui, je l'avais fait 

venir, parce que dans son sommeil elle était très bonne musi-

eiîflnèiV
0
 , y..tl . J?.
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D. Ne faisait-elle pas aussi des poses plastiques"? — R. Oui, 

des poses, des extases. Ce jour-là, un portrait commencé de 

ma fille était dans une chambre voisine ; on lui demanda si 

elle le voyait , elle répondit que oui ; on lui demanda s'il se-

rait ressemblant ; elle répondit: « Elle n'est pas Ûattée. » 

bile décrivit la pose du portrait et le degré d'avancement où 

n entendaient- rien à sa maladie, l'un disait que l'enfant avait 

un tiyjrocele l'autre une hernie étranglée; Mme Montgruel 

me an que c était un gonflement du bas- ventre; ce qui était 

exact et a été reconnu à sa mort, en faisant l'autopsie. » 

M. le président : A-t-elle présenté des remèdes?— R. Non, 

elle a tlit qu il était trop tard, que IWant n'avait que trois 

jours a /ivre; en (ffet, il est mort trente heures après. 

1). U i avez-vous payé pour cela? — R. 20 fr. 

1). Gomment la consultation a-t-elle été faite
9
 R. Avec 

une mèche de cheveux, coupée de l'enfant, trois ans aupara-
vant, alors qu'il était en bonne santé. 

M., le président interroge Montgruel : 

M. le président : Montgruel, quelle profession exerciez-

vous avant de vous associer avec la fille Lefèvre? — R J'é-

rl'Wd^rSRl
T»y.-3l>i»\\ »i aï> ^iOBSBsy. si tajA lii nO 

D. Avant cela, n'avez-vous pas été instituteur en provin-
ce? — R. Oui. 

D. A auelle époque remontent vos relations avec la fille 
Lefevre? — R. Six ou sept ans. 

D. Aviez -vous cessé, à cette époque, de vous livrer à l'en-
seignement? — R. Oui. 

D. Que faisait la fille Lefèvre? — R. Elle était chez sa pa-
rente. 

D. Elle dit qu'elle a vingt-deux ans, elle était bien jeune 
alors? — R. Elle avait quinze ans accomplis. 

D. Gomment s'est manifestée chez elle la prescience? — R. 

Elle était sujette à des accidens nerveux et avait été guérie 

par le magnétisme ; elle était visionnaire. Eveillée, elle avait 

des apparitions ; elle voyait en plein jour, les yeux ouverts, 

des personnes mortes. Un jour, elle vit venir et s'asseoir sur 

une commode une jeune sœur à elle, morte depuis deux ans. 

Plus tard, à Paris, nous racontions ces faits à un personnage 

que je ne crois pas devoir nommer, un comte, tristement cé-

lèbre dans les journées de juillet; il me conseilla de la ma-
gnétiser. 

D. N'avez-vous pas composé un livre intitulé : Prodiges et 
Merveilles? — R. Oui, en février 1849. 

D. Sur quels documem avez-vous composé ce livre ? — 

R. Sur des faits, sur des témoignages authentiques. 

^ D. N'avez-vous pas également publié un prospectus intitulé 

Magnétisme et somnambulisme de la Sybi lie moderne? 
R.Oui. 1 3 

D. Ne cherchiez-vous pas à faire croire qu'elle guérissait 

les maladies?—R.Oui, c'était ma conviction; je pensais, com-

me je pense encore, qu'elle en avait les facultés, et j'ignorais 

u'4l y eût des lois qui défendissent l'exërcice de ces fa-

Arrivez aux faits relatifs à M. et M"* Le-
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M. le président 
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D. Vous convenez avoir donné des ordonnances? — R. Le 
ordonnances étaient signées par un médecin qui assumait 

sur lui toute la responsabilité; les prescriptions étaient écri 

tes sous la dictée de la somnabule, soit par le médecin, soit 
par moi. 

D. Krabowski, le médecin derrière lequel vous vous abri 

tiez, est convenu qu'il n'était pas toujours présent, lors des 

consultations? — R. Le Tribunal a dû voir que le docteur 
Krabowski s'exprime difficilement, et... 

D. Le Tribunal a remarqué que le docteur Krabowski s'ex-

primait parfaitement ; pourquoi a t-on trouvé chez vous sa 

signature en blanc sur plusieurs carrés de papier? — R. Parce 

qu'il devait s'absenter quelques jours ; les ordonnances en 

blanc étaient destinées à des malades qu'il avait déjà vus, 

D. Vous n'êtes pas d'accord avec lui, je regrette qu'il ne 
soit pas ici ; il a avoué qu'il n'était que prêteur de sa signa-

ture ; c'est ainsi que les empiriques se mettent sous le man 

teau de médecins qui déshonorent leur profession ; que don 

niez-vous à Krabowski? — R. 50 francs par mois. 

D. Quelle marche suiviez-vous pour les consultations de 

province ? — R. On adressait au malade la consultation, c'est 

à-dire l'indication des symptômes de sa maladie; quand il 

avait envoyé une réponse affirmative sur ce point, on lui en-
voyait alors l'ordonnance. 

M. le substitut Duprè-Lassalle : C'est la première fois que 

nous entendons parler de ce double envoi; on envoyait l'or-

donnance et la consultation tout à la fois, et, quand les per 

sonnages n'étaient pas guéris à la première ordonnance, on 

les faisait payer de nouveaux pour leur donner une deuxième 
consultation. 

M. le président : Par quels moyens donniez-vous vos con-

sultations à la province ? — R. Avec deschuveux ou un mor-

ceau de flinelle empreinte de la transpiration du ma-
lade. 

M. le président : Expliquez-vous sur les faits relatifs à 
Mm' Lemoyne. 

Leprévtnu : Mm* Lemoyne était venue consulter lasomnam 

bule pour un enfant qui fut bien guéri ; c'est plus tard, et 

parce qu'elle s'en était bien trouvée, qu'elle revint je ne sais 

pourquoi ; je n'étais pas à Paris. J'arrivai la veille du jour où 

elle vint avec son mari. M°" Lemoyne ne me connaissait pas; 

elle se présenta à madame avec son mari qu'elle fit passer 

pour son frère. J'endormis madame et sortis ; quelques ins 

tans après, M. Lemoyne me dit que sa femme était dans une 

exaltation indicible, qu'elle voulait se jeter par dessus le 
pont. 

D. Ne vous a-t-il pas dit cela en manière de reproche? Ne 

vous a t-ii pas dit que la somnambule avait fait telles et tel-

les révélations qui l'avaient mise dans cet état? — R. Non, i 

no m'a. pas dit quelle était la cause de cette exaspération ? 

D. N'aviez-vous pas donné des consultations antérieures â 

ces faits à M"* Guédon? — R. Oui ; nous sommes mêmes al 

lés plusieurs fois lui faire visite; nous étions dans les mei 

leurs termes avec cette dame ; nous donnâmes entr'autres 

une séance chez elle ; madame fut magnétisée par moi et 

mise en extase par la musique; elle rendait par ses attitudes 

la pensée du compositeur qui était présent et fut étonné d' 

la manière dont la somnambule avait ressenti la pensée mu-

sicale de l'auteur. (Le prévenu rappelle la circonstance du 

portrait, racontée par Mmc Guédon.) 

M. le président questionne le prévenu sur les reproches qui 

lui auraient été adressés par . M'"" Guédon, après la scène faite 

chez elle par les époux Lemoine, 

Le prévenu répète qu'il a offert une séance de confronta 
tion 

M. le président : Reconnaissez -vous la recette inscrite sur 
votre livre? — R. Oui, parfaitement. 

D. Dans quelques mois elles s'élèvent à plus de vingt- deux 

mille francs? — R. C'est possible 

M. le substitut : Vous ne vous êtes pas borné à donner des 

consultations, vous vendiez des remèdes ; on en a trouvé chez 

vous. — R. On n'a trouvé que fort peu de chose à mon usage 

f^>fr<potteh. «UIMIIMI-«V.II «.-..i .*T©> I t^ii 

D. Et le Rob anti-syphilitique, était-ce aussi à votre usage 

personnel? — R. Le Rob n'est pas seulement anti-syphiliti-

que, iJ est aussi dépuratif; j'en prenais, parce qu'au prin-

temps j'ai des boutons sur la peau. 
TAMAITiA TA.TilMIiH.ïV | .(»W1 T')01 « va M*.)»" 

président interroge la femme Montgruel : 

M. le président : Femme Mo igruel, convenez vous que 

vous vous êtes livrée à l'art Je guérir? — R. Oui. 

D. On voua apportait d is cheveux d'un mal .de, ou de la 

11 anel le portée par lui, et avec cela vous prétendiez le guérir? 

— R. Il (tarait ; je n'eu sais rien; je ne fais cela qu'à l'état 

de sommeil magnétique. 

M. le président : ujmrm'iuse fait-il que vos ordonnances 

sont presque toutes uniformes ; on dirait qu'elles sont co-

piées ? — R. Non, monsieur; si ou pouvait recueillir le plus 

grand nombre ne ces ordonnances, on verrait qu'elles ne sont 

point pareiileS, à moins de cas semblables. 

f). Vous vous mettiez sous le manteau d 'un médecin qui si-

gn it vos ordonnas ces; lesquelles ordonnances éta ent insi-

gn fiantes, ne tàisoieut ni bien, ni mal; voilà ce qu'a avo ié le 

djcu-ur Krabowski. — K. Il serait facile dVvu.ir la preuve 

que M. KraboW.-ki s'est trompé, il no faudrait qu'évoquer un 

grand nombre d'ordonnances. 

D Si vo is avez la science infuse, la prescience; si sous 

r .iillu.'iiv o magnétique vous vous trouvez placée^ au-dessus 

de ; mortels, vous n'avez pas besoin qu'un 'médecin contrôle 

vas oitlonnancfs ? — R. Il les contrôlait toujours. 

1). Expliquez alors 1. -s ^gnutuies en blanc, trouvées chez 

vous ? — R. M Krabowski uvait la ctrùtude qu ; j'otais réel-

lement somnambule et lucide, il a cru pouvoir nie donner ni 

confiance q> elqiit'i' blancs saii'g i. 

D. N'expliquez vous pas les songes ? — R. Non, cependant 

cela «ut arrive quelquefois. 

D. Reconnaissez vous que la dame Lemoyne est venue vous 

consulter? — R.Oui.
 n 

D. Reconnaissez-vous lui avoir révélé que son mari avait 

une maîtresse, un enfant natured ? — R. Je ne puis rien ré-

pondre, je ne suis rien ; une séance subséquente a été don-

née, il paraît que j'ai affirmé n'avoir point nommé Hr¥ Du-

buis>on, que j'affectionne beaucoup. 

D. Comment M"" Lemoyne aurait-elle deviné ce nom? — 

R. Je l'ignore; on comprend qu'il n'y aurait pas eu de bon 

sens de ma part d'aller nommer une personne que j'affec-

tionne, qui pouvait me confondre. 

D. C'est-à-dire que, poussée à bout, il fallait ou avouer 

votre impuissance ou donner un nom. — R. Je ne puis m'ex-

E liquer là-dessu»; il paraît que j'ai indiqué qu'elle était 

onde, et elle est brune, qu'elle avait vingt ans, et elle en a 

seize ; vous voyez que tout cela est fort inexact. 

Montgruel : M. le président, je pourrais peut-être expli-

quer cela à peu près, c'est la table de mon salon d'attente. H 

y a un album sur lequel je fais écrire aux personnes aux-

quelles il a été fait des révélations surprenantes les faits qui 

leur ont été révélés, autant que cela est possible bien enten-

du ; M"" Guédoii-Dubuisson est une de ces personnes, elle a 

écrit sur mon album son nom et son adresse, c'est peut-être 

là que M°" Lemoyne les aura vus. 

M™ 0 Guédon est appelée k s'expliquer sur ce fait : 

J'étais, dit-elle allée consulter M
m

" Montgruel avant le jour 

de l'an pour savoir si je recevrais des étrennes, elle me dit 

que je recevrais une éioffe de soie changeante; en effet , je 

reçus un tapis de Turquie semblable à cela. Je fus en faire 

part à M. Montgruel, qui me fit écrire ce fait sur son album; 

du reste, j'affirme que les personnes qui m'ont envoyé ne ta-

pis n'ont pu avoir aucun rapport avec M. et M
mt

 Montgruel. 

M' Jules Favre demanda que deux témoins , M
m
' Barotte et 

M. Lepresti, soient entendus. 

M. le président : Ces témoins ont pour but de prouver la 

réalité du somnambulisme; le somnambulisme n'est point en 

qau*e- b tr, losèiael inôiiaaiusioail lus stioaiid JW c 
M' Favre : M. le président dit que le somnambulisme n'est 

point en cause, je lui en demande pardon. Si les époux Mont-

gruel n'eussent pas exercé le somnambulisme, ils ne seraient 

pas Bssissur ce banc. Il faut prouver que M
me

 Montgruel n'est 

point somnambule; si c'est une infâme comédienne, l'affaire 

prend la plus grande gravité; mais si, au contraire, il est 

prouvé qu'elle est somnambule lucide, si elle est de bonne foi, 

convaincue, la prévention d'escroquerie tombe. 

M. le président : Prenez des conclusions écrites: le Tribu-

nal ffttnmh.TQQ-fvi juorn »a iiO ,0';bnoi t>s t>b une 

L'avocat écrit et lit ensuite des conclusions, tendant à ce 

plaise au Tribunal au 
Attendu que la prévention repose sur cette présomption; 

que M
m

* Montgruel a trompé les époux Lemoyne en feignant 

un état somnambulique dans lequel elle ne jouit pas des fa-

cultés qu'elle annonce; 

Attendu qu'il importe d'établir, par témoignages, la luci-

dité somnambulique de Mm' Montgruel; en même temps ses 

habitudes de modération et de désintéressement; 

Il plaise au Tribunal, autoriser l'audition des témoins Le-

presti et femme Barotte, et leur poser les questions suivan-

tes : 

Au témoin Lepresti : M
m

° Montgruel n'a-t-elle pas, à diffé-

rentes reprises, prouvé qu'elle voyait des faits qui se passaient 

à distance, n'a-t-elle pas toujours été reconnue lucide? 

A la femme Barotte : Mra' Montgruel n'a-t-elle pas soigné 

gratuitement votre fille dont elle avait jugé exactement la 

position et prédit la fin? et le médecin n'est-il pas allé plu-

sieurs fois chez elle avec Mm* Montgruel ? 

M. le substitut s'oppose à l'audition des deux témoins, 
et, conformément à son avis, le Tribiiual, après s'être 

retiré en Chambre du conseil 1 . 

Attendu que le témoin Lepresti a été entendu sur tous 
les faits qui ont trait aux trois chefs de prévention ; 

» Que les questions nouvelles précisées aux conclusions 

prises par les inculpés, tantôt légard dudit témoin Lepresti 

qu'à l'égard de la femme Barotte, ne sont pas pertinentes, 

puisqu'elles ne se rattachent à aucun des faits de l'inculpa-

tion ; .T «j;ia>Ji33Ad tsêi .loonnii mi ao'iJii *oi la&t 
» Dit qu'il n'y a pas lieu d'entendre les deux témoins. » 

•si 

— La Cour d'assises de la Seine nvait encore à s oc-

cuper aujourd'hui d'une affaire de fraude clec orale. 

Le sieur Pierre-Hubert Gallois, garçon de magasin, 

demeurant à Bellcville, a été condamné par la Lonr 

d'assises delà Seine, le 12 mars 1838, à cinq ans de pri-

son pour vol. 11 aurait été inscrit d'office sur les IWW 

électorales, de 1848 en irntm temps qu'il était porte sur 

les contrôles de la garde nationale. Gallois n à pas voua 

en 1849, mais il a voté au mois d'avril 1850, pour ne 

pas révéler, dit-il, à ses voisins la conaamnation pro-

noncée contre lui. 

M. l'avocat-général Sillé soutient la prévention. 

M' Goujon présente d'office la défense de Gatïois. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité avec cir-

constances atténuantes, et Gallois est condamné a dix 

jours d'emprisonnement. 

— Dans la première quinzaine ds juillet, M. le colo-

nel Lespinasse, représentant du peu.le, recevait une let-

tre ainsi conçue : 

Monsieur le représentant, 
Une famille malneureuse vient humblement se jeter a vos 

pieds, vous supplier, au nom du Tout-Puissant, de prendre 

pitié de son malheureux sort. 
;
 C'est ainsi, monsieur le représentant, que je me permets de 

' vous soumettre les exposés de notre situation, moi qui est 

infirme d'une jambe et toujours souffrant, m pouvant exercer 

à la moindre fatigue, ce qui nous met dans la détresse la 

plus absolue, dépourvu de tout, sans aucune ressource, après 

avoir engagé et même vendu les peu d'effets que nous possé-

dions pour les besoins si nécessaires de la vie, ne possédant 

pas la moindre chose au monda ; nous sommes dans ic plus 

profond désespoir. 

Si nous nous permettons d'adresser une demande à Mon-

sieur, nous le supplions d'être convaincu du besoin pressant 

où nous sommes accablés. 

A cet effet, nous venons, à genoux, supplier votre humani-

té, en implorant le ciel en votre nom de ce que la charité tout 

entière inspire aux âmes qui compatissent aux besoins du 

souffrant. 

C'est au nom de votre pitié, de grâce, puissions-nous es-

pérer que vous daignerez excuser nos humbles supplications 

des vœux que nous faisons au ciel pour la conservation de 

vos précieux jours et de votre prospérité. 
Veuillez agréer, monsieur le représentant, l'assurance de 

nos sentimens respectueux, 

Votre très humble et très obéissant serviteur. 

Cette lettre était signée LAILLET , rue Delaborde, 40. 

M. le colonel Lespinasse avait à peine eu le temps de 

prendre des renseignemens sur cet homme, lorsque, 1 (3 19 

juillet il recevait une seconde lettre de la même écritu-

re, mais celle-là non signée, et conçue en ces termes : 

Canaille, voleur, j'oubliais de t'écrire ma façon de peu-

ser à ton égard, d'après que tu voles 25 fr. par jour pour te 

On entend le réquisitoire du ministère public. 
La défense a été présentée par M* Jules Favre. 
L'audience est levée à six heures, et l'affaire renvoyée 

à demain deux heures pour les réplique» et le prononcé 
du jugement. 

faire manger du beau.melon, et si une personne qui a besoin 

d'une pièce de vingt sous, tu as Fau.iace de la mortifier en 

lui disant que l'on achète la livre des représentais pour s'a-

dresser à eux. Mais, voleur, je te le dis et répète, si tu gardes 

encore les papiers que l'on t'adresse, fais bien attention à ta 

peau ; prie bien la Providence de ce qu'il ne t'arrive rien, car 

je saurai bien te trouver. 

Je t'en dirais bien davantage, mais cela suffit. 

Perquisition faite au domicile de Laillet (François-Ni-
colas), il fut reconnut que cet homme, âgé de 60 ans, 
appartient à une famille qui est loin d'être dans le besoin, 
qu'il a deux filles établies à Orléans, et que néanmoins 
il ne recherche de ressources que dans la mendicité; -Il 
avait des listes d'adresses de tontes les maisons nota-
bles de Paris. On trouva chez lui une grande quantité de 
lettres préparées et adressées au président de la Répu-
blique, aux ministres, au préfet, à M"" la marquise 
d'Aux, à Mme ia comtesse de S'.nart, à M"* la baronne de 

I Vogolsang, à Mm* de Senneval, à Mm* la comtesse de 
Tolstoy, à une foule d'autres personnes. 

Malgré les réclamations de ses deux filles, venues ex-
près d'Orléans, et le repentir tardif du prévenu, il a été 

condamné à trois mois de prison et cinq ans de surveil-
lance. 

CHRONIQUE 

PARIS , 28 AOUT. 

îtlA IN — M. Beaulé, imprimeur, a publié une brochure inti-
tulée : Foi et Avenir, par Mazzini. Il était traduit au-

' jourd'hui devant le Tribunal correctionnel (6* chambre), 

pour avoir publie cet écrit sans déposer les exemplaires 
prescrits par l'article 7 de la loi du 27 juillet 1849 

La première chambre de la Cour d'appel a confirmé 

un jugement du Tribunal de première instance de Paris, 

du 20 août 1850, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

Ferdinand-Ântoine-Oscar dû Lange, par Jean-François-

Claude Bartha. 

—Une demande formée par M. Delamarre contre M. 
Johannet, ancien avocat, en paiement de plusieurs billets 

à ordre, a provoqué, devant le Tribunal de la Seine (1
IS 

Chambre), un débat dans lequel ont été prononcés les 

noms de plusieurs notabilités du parti légitimiste. M. Jo-

hannet prétendait, en repoussant la demande de M. Dela-

marre, qu'il lui était dû à lui-même une somme de 50,000 

fr. pour les soins par lui donnés dans l'intérêt de la mai-, 

son de banque Delarnarre, Chabrol et Leroy. M" Philip— 

pon de la Madeleine exposait que M. Johannet, dans l'in-

térêt de cette maison de commerce, avait projeté la créa-

tion d'une banque à laquelle seraient appelés principale-

ment les représentons de l'opinion légitimiste; que par 

ses SOIDS , on avait obtenu les adhésions de MM. de Lévis, 

dePastoret,d'Epinay St-Luc; queM. Johannet avait même 

fait plus, et qu'en saqualité de mari de la sœur de lait du 

comte de Chambord, il avait obtenu de M une lettre qui 

avait stimulé le zèle des souscripteurs. Cette lettre est 

ainsi conçue : '''''"L^'J^uîn hu»n-xit> »i * »ui.#>i..> .->»■ 

Frohsdorff, lel9 octobre 1846. 

Monsieur le vicomte de Baulny, j'ai lu avec beaucoup d'at-

tention et d'intérêt les notes que vous avez été chargé de me 

communiquer. J'applaudirai toujours aux efforts qui seront 

faits pour rapprocher et unir entre elles toutes les classes de 

la société. C'est en renonçant à une- vie oisive, en travaillant 

au bien-être d'un peuple, et en protégeant les intérêts, du 

commerce et de l'industrie, que mes amis doivent chei cher à 

dissiper les préventions qui pourraient exister encore, Met à 

reconquérir ici cette influencé salutaire qu'ils Sont naturelle-

ment appelés à exercer, et qui peut devenir un jour si utile 

au pays. "S"! j'*" ut t ttvn> »» .««loslig» waw 

J'm particulièrement remarqué dans le projet que vous 

m'avez soumis les dispositions qui permettraient do fournir 

à bon marché, à la propriété et à l'agriculture, les capitaux 

qui leur sont nécessaires, et qu'elle-, ne peuvent se procurer 
nuj ;urd'hui qu'à des conditions ruineuses. 

Il existe d.ms quelques parties de. l'Allemagne, que j'ai vi-
sitées, des institutions de cré'it i

S
ui ont ttéjfc pr duit de trèii 

bons résultats, et je crois qu'il serait possible de fonder avec 

avant -i ..e en Frai ce, et par les moyens que vous proposez, des 

établissemeiis de ce genre; ils contribueraitin, puissamment 

a dégrever la propriété foncière de ceite masse éuonue de, 

créances hypothé uires qui pèse spr elle, et nuit aux progrès 

de. l'agi .culture, véritable-source de la richesse des initions. 

Je verrais donc avec plaisir mes amis s'a ïoeur à dej pro-

jets qui me paraissent n'avoir pour but que la prospérité do 

la France, et je luis des voeux pour que le succès vienne cou-
ronner leurs efforts. lujtasiuoa .nu suas J - u< 

Je vous renouvelle,' monsieur le vicomte, l'assurance de 

toute mon affection. '■ 'i, i v» .»<■«•; ■■" 
n !*-■<**■ «uKUfc . - HEURT. 

Le- Tribunal, sans vouloir eotenaVe M* Lèchàud, avo« 

,cat de M. Dolainarte, attendu que les créances' réclamées 

pur M. Johannet n'étwerrt pas tiq îtctSes et ne pouvaient 

D Vos r«ft«Hres l« constatent; -vous prédisiez l'avenir? — ' 'tre compensées avec les bitîëis" cclîus, a condamné' M". 
15, Oui. 'g Johannet au paiement du montant de ces billets. 

M. le 
ie substitut Puget a expliqué que le délit résulterait du 
dépôt au parquet d'un exemplaire incomplet de la bro-

chure de Mazzini. Cet exemplaire n'aurait contenu que. 72 

pages, tandis que l'écrit publié en contient 104. 

M. Beaulé a déclaré ne pouvoir attribuer le fait qu!à 

une erreur dans le brochage. Cela est si vrai, a-î-il ajou-

té, que les deux exemplaires déposés au ministère de l 'in-

térieur étaient complets ; on ne comprendrait donc pas le 

bjut du dépôt intentionnel au parquet d'un exemplaire 

tronqué. "'
a

 ! i«»iu»»»b '*uaU«:i ii .^.'t. 

M. le substitut : Il est probable, en effet, que le fait 

incriminé est le résultat d'une erreur, mais en pareille 

matière, le Tribunal n'a à apprécier que la matérialité de 

l'acte et non l'intention ; nous sommes obligés de requé-

rir l'application de l'article 7 de ia loi du 27 juillet 1849. 

Conformément, à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné M. Beaulé à 100 fr. d'amende, minimum de la 

peine. » j» tMiâam* 

— Le 24 mai, le Tribunal correctionnel (6* chambre), 

prononçait contre le sieur Antoine Bourgaud, fabricant 

d'armes à Saint-Etienne, une condamnation par défaut à 

un mois de prison, pour fabrication d'armes prohibées. 

M. Antoine Bourgaud a formé opposition à .ce juge-

ment. ■ uob»ai .v»dai«i|;
u
**|J; , 

M. Puget, substitut, a fait connaître les faits. En avril 
dernier, une saisie a été opérés chez un armurier du pas-
sage Véro-D .;dat, d'une caisse contenant huit fusils-can-

new, expédiée par la maison Gourgaud, de St-E tienne. 
Çefe arme, dit le ministère public, a toutes le-! cor di-

t ions .d .'ci armas offensives, cachées -;i secrètes, définies 
par l'ord -Miar-ce de 1828, ordonnance fréquemment 
sanction!/ éa. par ia jumsorudence.da ia Cour de cassation. 
Elle -ne présente d'f.bot'J -jue ljapparence d'une canne* ' 
mais le tube est ea fer, il est creux, et oa "y adaptant 
un pistolet , puis a ce pistolet une crosse de fusil 

ou eu fait uue arme qui a tous les caractères d'un fusil 
bri*é, arme offensive,' cachée et secrète. Or, c 'est un fu-

sil de onâfise ni plus ui moins prohib; qu'è'tous les fusils 
de chasse vendus par tous les "armuriers. 

Le Tribunal, après avoir entendu M« Quêtant), a rr-airi-
t»nu le jtig ;mein par défaut, et néatimoim réduit la peine 
a ICO il. iï amende. 

— Le 23 juillet, une jeune dame faisait sa prière à la 
$a.pe!!e de la Vierge, dans l'église de SainuSévoi-in 

..Trois fois les regards et les attitudes inconvenantes d'un 

jeune homme l'avaient obligée, de changer de place: une 
m lois, elle dut quitter l'église, mais en se retirant, 

arrêter, 
âgé de 

impr meur-lithographe, était traduit au-
joard hui deva.it le Triftunsl correctionnel: sous la pré-
vention d-outrnffo i.nriiîr. rt u ^A.nu I „. J ... i_ _ . .«Y, 

t ota-

ésidé 
une année d'em-

prisonnement. 

— Jean-Marie Lassançe,. âgé de trente ans, est Uaduit 

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de 

dernu 

ebe désigna le jeune homme au bedeau qui le fit ai 

*. c est a rillS011 «e ces faits, qu'Eugène Millelot i 
vingt- sept ans, imprimeur-lithographe, était trâdi 

joerd huideva.it le Tribun»! correctionnel: sous la
 t 

yention d-outrage pupiic à la pudeur. Les débats ont t 

bit dos taiu d une telle gravité, due le Tribunal, prés 
pur M. Marie!, a condamné Millelot à une année à't 
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\-oies de fait exercées sur un enfant de trois ans. Les dé-

bats ont établi que la vie de cet homme est une longue sé-

rie de méfaits. Après les dernières années de son enfance 

passées dans une maison de correction, il a été condamné 

à la prison pour vol et pour bris de clôture. Aujourd'hui, 

il est chiffonnier, et depuis quelques mois il s'est mis en 

ménage avec une femme mariée, qui a quitté son mari 

et qui a un enfant de trois ans. Cet enfant est l'objet des 

brutalités de Lassance ; il le frappe sans cesse, le prive 

de nourriture, et quand M. le président lui demande 
pourquoi il ose agir ainsi, il répond : 

« Je n'ai frappé l'enfant que lorsque j'étais ivre et que 

la femme Vinot le place entre elle et moi, quand je veux 

la corriger pour les sottises qu'elle me fait. » 

M. le président : Mais pourquoi voulez-vous corriger 

cette femme? elle n'est pas la vôtre, et si vous n'en êtes 
pas content, vous pouvez la quitter. 

Lassance : Pourquoi qu'elle m'a promis d'avoir soin 
de moi et qu'elle ne tient pas sa parole ? 

M. le président : Un homme comme vous n 'a droit aux 

soins de personne. Quand on prend Hne femme dans les 

conditions de celle avec laquelle vous vivez, il ne peut en 

résulter que des désordres, et malheureusement, quelque-

lois, des crimes, car c'est un crime pour un homme que 
de frapper un enfant de trois ans. 

La mère de l'enfant, Je propriétaire de la maison 

qu'elle habite, et une voisine, confirment le» faits de la 

prévention; ils rapportent, qu'une nuit, Lassance avait 

tellement serré le cou de l'enfant, qu'il allait l'étouffer, 

tans les cris de la mère qui firent accourir les voisins. 

Lassance a été condamné à trois mois de prison. 

— Les époux Poulain sont traduits aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnellé, sous la prévention 

d'avoir tenu une maison de prêt sur gages. On entend 

des témoins qui appartiennent tous à la classe la plus né-

cessiteuse, et qui viennent déclarer que plusieurs fois et 

dans les deux domiciles successivement occupés par les 

prévenus au boulevard Saint- Ange, commune de La Cha-

pelle, et chaussée de Clignancourt, commune de Mont 

martre, ils étaient allés leur déposer des objets mobi-

liers sur lesquels ils n'avaient pu obtenir que des prêts 

nsuraires. 

Le Tribunal condamne les époux Poulain chacun 

quinze jours de prison et à 100 francs d'amende. 

— Nous avons mentionné il y a quelque temps des 

nombreuses saisies d'armes de guerre faites dans les di-

vers quartiers, et principalement dans le faubourg Saint 

Antoine, bien que leurs possesseurs les eussent cachées 

avec soin ; mais il s'est trouvé aussi un certain nombre de 

personnes qui, redoutant les inconvéniens d'une pareille 

possession, ont détruit ces armes ou les ont jetées dans 

des endroits qu'ils regardaient comme inabordables ; 

en est résulté que de temps à autre on en a retrouvé dans 

les égouts, dans les puits, au fond de la Seine, etc., et 

hier encore, en faisant la vidange d'une fosse dans la rue 

du Faubourg- Saint-Antoine, où en a retiré quatre fusils 

qui y séjournaient probablement depuis assez longtemps 

DÉPARTEMENS. 

- •• •> . f ta 1 

HADTITGARONNE.-T— Le 1" Conseil de guerre permanent 

de la 10? division militaire, dans la séance du 24 de ce 

mois, a condamné par contumace, à la peine de dix ans 

de travaux forcés et à la dégradation militaire et de la 
Légion-d'Honneur, le sieur Rémy Pierre, agent spécial 

comptable de l'arsenal de Toulouse, qui a disparu le 4 

août courant, emportant une somme de plus de 6,000 fr. 
appartenant à l'Etat. 

— SËI.VE-ET-OISE.—La commnne de Limetz vient d'ê-

tre le théâtre d'une tentative d'assassinat, dont l'auteur 
s'est ensuite suicidé. 

U y a quelques années, une dame Gauthier fut trouvée 

assassinée dans la maison qu'elle habitait à Limetz, et un 

nommé Jacques Rarault, cultivateur, avait été arrêté psr 

suite, dit-on, du témoiguage porté contre lui par le sieur 

Jacques Etienne, cultivateur, voisin de la victime. Cepen-

dant les preuves de la culpabilité ne s'étant pas confir- J 

mées, Barault avait été remis en liberté. Depuis ce temps, 

il avait conçu contre Etienne une haine qu'il ne dissimu-

lait à personne ; plusieurs fois on l'avait entendu dire que 
son ennemi ne périrait que de sa main. 

Or, avant-hier, vers deux heures après-midi, Etienne 

chez lui, s'apprêtant à prendre son repas, lorsque tout à 

coup Barault paraît sur le seuil de la porté, et, sans pro-

noncer une parole, il prend un pistolet qu'il tenait caché 

sous sa blouse, ajuste Etienne et fait feu. Celui-ci, ef-

frayé à la vue de l'arme, avait fait un mouvement de re*-

traite : la balle lui traversa l'épaule gauche; le sang jail-

lit sur seavêtemens, et son meurtrier, sans bouger de 

place, le considérait comme pour s'assurér qu'il avait at-

teint son but. Etienne eut heureusement la présence d'es-

prit de se laisser tomber, de manière à faire supposer 

qu'il était mort; ce que, voyant, Barault prit aussitôt la 
• fuite. 

Lés voisins, attirés parle bruit de la détonation, se mi-

rent in m kliitement à la poursuite de Barault; mais il se 

réfugia chez lui, où pérsonue n'osa pénétrer. 

On cerna la maison tandis qu'on faisait prévenir la gen-

darmerie, qui arrivant peu de temps après somma l'as-

sassin de se rendre. On ne reçut aucuae réponse; seule-

ment on entendit un bruit sourd, enfin les portes furent 

ouvertes. On pénétra dans la maison, elle était déserte, 

et déjà on croyait que Rarault s'était esquivé lorsqu'on le 

découvrit dans la cave, baigné dans son sang qui s'é-

chappait en abôndance d'une plaie qu'il avait à ia poitri-

ne. Un fusil était à ses côtés ; il venait de se donner la 
mort à l'aide de cette arme. 

, Quant à Etienne il avait pu se relever lui-même ;, sa 

blessure n'intéresse que les chairs et présente peu de 
gravité. 

— SEINE -ET-M ARNE (Dammartin). — Avant-hier, vers 

sept heures du matin, des cultivateurs s'aperçurent que 

plusieurs meules de blé situées à peu de distance des ha 

bitations étaient en féu. Leur propriétaire, M. Barnier, 

maire de Moussy-le -Neuf, accourut aussitôt, suivi d'un 

grand nombre d'habitans;. mais il fut impossible d'arrê-

ter l'incendie. Lorsque tout fut consumé, un homme se 

présenta tout-à-coup devant M. Bernier, et lui dit : « Je 

me nomme G...; c'est moi qui ai mis le feu, tenez... (et il < 

montra des allumettes chimiques). Je l'ai fait sans haine 

ni vengeance; je me déplais sur cette terre, je ne veux 

pas me tuer, je n'en ai pas le courage; seulement, je veux 

me rendre criminel pour me faire mettre en prison; je 

sais qu'on punit sévèrement pour incendie et j'ai brûlé 

vos blés.» 

Il paraît, selon l'enquête à laquelle a procédé l'autorité, 

que G... a commis ce crime, sous l'empire du chagrin 

causé par le refus qu'il avait éprouvé quelques jours au-

paravant, de la part des parens d'une jeune fille du vil-

lage de Mesnil, qu'il avait demandée en mariage. 

11 a été écroue en la maison d'arrêt de Meaux. 

— On lit dans le Messager de la Haute-Marne, jour-

nal de Langres, du 25 àoût : 

« Les visites domiciliaires dont nous avons entretenu 

dernièrement nos lecteurs ont eu lieu simultanément à 

Langres et dans plusieurs communes de l'arrondfflsement. 

Il paraît qu'à La Ferté-sur-Amance on aurait saisi sur les 

rouges une vingtaine de pièces dont quelques-unes offri-

raient beaucoup de gravité. Ce serait d'abord une cor-

respondance avec une société secrète, une autre avec 

les directeurs et les écrivains de la politique so-

cialiste de Cbaumont, puis des lettres de MM. Wal-

ferdin et Versigny et la minute d'une lettre qui a dû ac-

compagner l'envoi de la pétition contre la loi électorale, 

lettre adressée à un Montagnard, et dans laquelle les 

tinq représentans de la Haute -Marne sont traites de traî-

tres et de royalistes. Mais la découverte principale est 

une liste ou état à quatre colonnes, dans laquelle l'auteur 

a entrepris de partager en catégories tous les citoyens du 

Canton. Cet , horrible et curieux travail a été saisi avant 

d'être achevé ; il n'est complet que pour le chef-lieu de 

Canton, pour la commune de Laferté-sur-Amance. Dans 

cet état, les habitans de Laferté sont divisés en quatre 

elas»ei, savoir : 

» Les bons, les douteux, les hommes d'action, les 

mauvais. 

; » Dans la catégorie des bons et dans celle des hommes 

d'action figurent à peu près exclusivement tous les mal-

faiteurs connus et les repris de justice qui existent dins 

là localité. 

' » Dans la catégorie des mauvais, qui comprend trente-

huit noms pour Laferté seulement, on n'a omis aucun des 

notables de la commune, aucun des hommes qui se re-

commandent par leurs fonctions, leur fortune ou leur ca-

ractère : le maire, le curé, le greffier, le docteur en mé-

decine, les membres du conseil municipal, tous les pria 

cipaux propriétaires, etc. 

1 » Enfin, pour donner une idée du sens terrible que 

l'auteur de ce travail paraît avoir attaché à sa liste des 

mauvais, nous devons ajouter, chose horrible à dire, que 

deux dessins à la plume, deux vignettes, représentant 

l'affreuse guillotine, illustrent le commencement et la fin 

de cette pièce sinistre. 

» Un procès-verbal long et circonstancié a été rédigé 

par le juge de paix du canton, en présence du maire de 

Laferté et de l'officier de gendarmerie, et les pièces ont 

été transmises à l'autorité supérieure. A 

ETRANGER. 

A NGLETERRE (Londres), 27 août. — La reine 1 

Albert et leur suite se sont embarqués ce matin 'à ft ^ '
Be

« 
sur le yacht YElfin, pour faire un voyage en E >

 n
« 

raison de la mort du roi Louis-Philippe. IViSi A la mort du roi Louis-Philippe, l'artilW^ 

s saluts d'usage, et l'on n'a point ob ' -
cérémonial ordinaire.

 Ser
'é t

e 

La maison France et Banting a'est chargée d 

néraillesduroi Louis-Philippe. Les obsèques auro -
U

~ 

un des premiers jours de la semaine prochaine av ''
eu 

te la simplicité possible, dans la cathédrale cathV°
u

" 

romaine, à Saint-Georges-des-Champs. De grande ° 

ses des morts seront célébrées dimanche prochain ?
ei

" 
les diverses chapelles catholiques de Londres. °« 

Dimanche, grande fête des Loges dans la f
0r

A, , 

Saint-Germain. Pendant les trois jours que durera 

fête, le vieux chêne de Diane de Poitiers sera brilla,-*
06

"
6 

illuminé.
 nua

mmen
t 
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AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin 58 33 
5G|0j.22mars.... 97 — 
4 1[2 0[0j.22mars. 
4 0[0 j. 22 mars. . . 
act. de la Banque. . 2322 50 
[r; VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . — — 
Obi. de la Ville..... 1315 — 
[ dito 1849 1178 75 
fcmpr. du départem. 
Caisse hypothécaire. 
îincVieille-Mo'ntag. 
Quatre Canaux.. . . . 
Canal de Bourgôg. . 
ft.delaG.-Combe.. 800 4 
Tissus delinMabérl. 567 50 
forges de l'Aveyron. — — 
ypnc-sur-Sambre . 

FONDS ÉTRANGERS 

SO.Obelge 1840.. 
— — 1842... 
— 4 1[2 

— Banque (1835). '. 
Emp.Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.).. 

D° 1819 (oct.).... 
Napl.(Réc. Botsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag., dette active. 

— * dette pass. 
3 0t0 1841 

— dette intérieure , . 
Lots d'Autriche.. 
Métalliques 5 OrO . , 
2 lr2 hollandais:., 
Portugal 5 0[0 . 

8M 
91 ^ 

937 J 
96
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CHEMINS DE PEB COTES AU PARQUET. 

AU OOMPTAMT. 

It^Germain -
Versailles, r. d. 

1 — r. g. 
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Àvign. 
ijtrasbg .àBàle. 

e 

415 
157 
143 
780 

-1415 — 

50 i { 
Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 

75 142 50;OrléansàBord. 
1782 aOjCfiemin duN.. 

592 501591 25 
246 25 242 50 
178 75; 175 — 
118 751120 — 

ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

Mont.àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

aier. 

355 - : 

390 -
466 25 
346 21 : 
248 75 1 

: C HATEAU
:
ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, §29 août, grande 

fête; les fêtés se prolongeront jusqu'à minuit ; feu d'artifice 
par Marin-Charroy^ l'orchestre sera conduit par Bariller. — 
Prix d'entrée : 3 fr. 

T 

SPECTACLES DU 29 AOUT. 

HÉATRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Cinna, une Discrétion. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

COMPAGNIE DO CHEMIN DE FER 
DE ROUEN ÀU HAVRE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale semestrielle, prescrite par l'ar-
ticle 37 des statuts, aura, lieu fe 30 septembre 
1850, à trois-heurès après riiidi, au siège de là 
Compagnie, rue d'Amsterdam, 11 , à Paris. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs dV] 
vingt aciions au moins,, soit en titre.*, soit en cer-
tificats de dépit dans la caisse de la Compagnie, 

qui désireront assister à cette assemblée général!, 
devront, aux termes de l'article 41 des statuts, 
sa présenter au siège de la Compagnie du 1*' au 
15, septembre prochain, de midi à quatre heures^ 
pour retirer leurs cartes d'admissio i, en produi-
sant leurs titres nominatifs ou certificats de dé-
pôt, ou en déposant les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoir seront délivrés au siège 
de la Compagnie. 

Par ordre dri conseil. 
Le chef de l'exploitation, 

G. CE LAPEYRIÈ'RE. (4340) 

M nnm nm (l'Ecole préparatoire de), rue 
. DUULU 1 Basse-du-Rempart, 14, se re-

commande aux pères de famille par les rapides 
progrés des élèves confiés aux soins de ce profes-
seur. Les jeunes gens de 14 ans y trouvent l'ap-
plication d'une méthode qui les conduit à 16 ans 
au BACCALAURÉAT . (4333) 

BACCALAUREAT 
Inst. J ACQUIN , r. de l'Ouest, 
26.-73éièv.reçusds

 l 'année 

(4316) 

• mni Presses Ragueneau,7, r. Joquelet, au 2""', 
Â i lut pour tout imprimer soi-même. — Prix : 
23/33, 60 fr. -26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. (Atfr.) 

(4238) 

nnun à unni ri M
M

* MONGRUEL , connue sous 
àUfflnAulDulih la dénomination de S IBYLLE 

MODERNE , continue à donner audience à ses amis, 
rue des Beaux-Arts, 5, de onzs à cinq heures. 

. . •■ •• ■ . (4235). ; 

>LUS DE CICATRICES! , 

pour brûlures, coupures, déchirures, etc.;ladou 
leur cessé à l'instant; prompte guérison. (Aie 
daille d'honneur) Prix : 1 fr. Pans, faub. Mont 
màrtre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (4215) 

POUDRE DE .CHARBON DU D' 1 BELLOC 
approuvée par l'Académie de Médecine pour le trai-

tement des maladies nerveuses de l'estomac et du 
intestins. — Dé,:ôt à Paris, chez Savoye, pharma-
cien, boul. Poissonnière, 4, et dans toutes les villes. 

C HAQUE FLACON EST SCELLÉ DU CACHET BE'.LOC, 

, ,„ (427,0) 

CouvocaUun)! . «l'actionnaire.». 

SOCIÉTÉ DES CITÉS OUVRIERES. 

En exécution d'un jugement dé la chambre du conseil' 
du Tribunal civil de la Seine, eu date du 28 août 1&50, 

leqtfel ttomme Mi AUBLET, ancien notaire, demeurant 
■a Paris, bouievarfl Saint-Denis, 22 bis, àdminis'tfafeiiV 
provisoire., de la Société des Cités ouvrières, créée sous la 
raison CHABERT et C% par acte passé devant Me Tur-
quet et son coafrère, notaires à Paris, le 7 février 1840, 
enregistré ;-

ikm 

Les actionnaires de ladite société sont convoqués .ex -
traordinairement en assemblée. générale pour le samedi 
14- septembre 1850, trois heureÇ de relevée, salle de l'In-
stitut polytechnique, passade Jouffroy, conformément aux 
articles 54, 55 et 57 des statuts, à l'effet de délibérer sur 
les mesures à prendre par suite de la démission donnée 

par M. Chabert, le 7 août 185Q, de sa qualité de gérant 
de ladite société. AOBLET. 

MM. les actionnaires des MINES DE LOBSANN sont 
prévenus que l'assemblée générale aura lieu chez l'un 

d'eux, rue Bourdaloue, 5, quartier de la Chausaée-d'An-
tin, le samedi 14 septembre prochain, à huit heures pré-
cises du soir. Les porteurs de cinq actions au moins se-
ront seuls admis. Le dépôt des actions devra être fait au 
préalable au siège de la «oeiété, rue Neuve-Suint-Jean, 
4 bis, où il en sera délivré récépissé. (4338) 

&■* pra&lfe&âSom légale «les A**es «S* Société est «bUga*©»*© , pour L'année ISSO» iau 1* CtAIBflB DBS iHBmAVX. LB MtOIV et îe JOUBNAL CiENERAJu D'AFt'ICHEK. 

Etude de M« SCIIAYÉ, agréé, 10, rue 
du Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un act» sou» seiBgs privés, fait 
f extuple i Paris, le. vingt août mit huit 
t:nt cinquante, enregistré, entre : 

i» M. Baptiste CASSEL1N, demeurant 
à Paris, rue Feydeau,.4; 

2» M. Prosper MAUGARD, demeu-
Tsnt iParis, pussage S>umier, 23; 

3» M. François PREVOST, demeurant 
à Paris, rue Notre-Dame -de-Recou-
vraoce, U; 

4° M. jGeorges ,W0LF, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Petits-Chaaips , 

17; " ' ' , • ' 
5» M. Dominique TABARINI, demeu-

rant* Paris, rue Richelieu, 15; 
6» H. Julien OLIVIER, demeurant à 

Varis, rue Joquelet, 2, 
Exerçant tous la profession de gar-

ç >ns de café, . 
A été extrait ce qui suit : 
Il est formé une société en nom 

collectif entre tous les susnommés. 
Celte société a pour objet l 'exploita-

tion industrielle d'un -café restaurant, 
t. na les susnommés se proposent d'eu-
vrir dans un locai situé boulevard 
HoBtnrartre, au coin de la Tue Riche-
lieu, «ous le nom de Café Frascati, 

La durée de la société est niée à 
t inq années, qui oot commencé à cou-
rir te trente-un décembre mil huit 
CJnt cinquante, poar flair le trente-aù 
décembre mil huit cent cinquante-

cinq. , , . 
Chaque associé aura la gestion et 

l'administration commerciale de la so 

ciété. 
La raiion sociale est CASSELix 

<tc-. 
Tous les associés auront l'usage de 

h signature sociale ; mais ils ne pour-
ront s'en servir que pour les affairés 
de la société, à peine de nullité et 
ilonamages-intérêls. 

Pour aurait : 
SCHA1JÉ. (220S) 

d'or en Californie, concédée parle co-
lonel Frémont; 

Et que ladite société en définitive-
ment constituée, et qu'elle . durera 
sept années, a compter du trente mai 
mil huit cent cinquante. 

D'un autre acte sous seing privé, 
en date à Paris du vingt-six août mil 
huit cent cinquante, enregistré le sur-
lendemain et déposé audit M« Thion de 

Chaume, par acie du vingt-sept 
août mil huit cent cinquante, 

11 résulte que le capital de la société 
a été porté à cinq cent mille francs. 

Pour élirait : 
Par procuration de Lacharme, 

André ANTHOIKB . (1204) 

D'un acte sous seing privé; en date à 
Paris du quinze août mil huit cent cin-
quante, enregistré en celte ville le 
surlendemain, et déposé peur minute 
i M» Thion de la Chaume, notaire i 
Parif, par acte du dix sept août mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

11 appert : 
Que M. André ANTHOINE, propri 

taire, demeurant a t-'aris, boulevard 
d ss Italiens, 2, ayant agi comme man 
d-iiaire de M. Louis LACHARME, in— 
guieur, demeurant à New-York, i 
formé en sadile qualité, sous la déuo 
niination de la Mariposa, une société 
e.i commandite par acions, dont M. 
lacharme a la g-stion, l'adminiura-
tion et la signature sociale, qui est 
lACUARMÏ et C",et a un capital qu'il 
ebt inutile d'indiquer ici, attendu que 
c.) capital » été changé par l'acte dont 

extrait va suivre ; . 
Que ladite société a son siège à Paris, 

koulevard des Italien», 2, et qu'elle a 
jour objet l'exploitation d'une mine 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du ving'.-auatre.. août mil 
huit cent cinquante, enregistré le 
vingt-sept août de la même année, 
deuxième bureau, folio 80,.verso, case 
7. sigaè d'Armengaud, qui a reçu onze 
francs; 

Il aupert: Que les citoyens Henri-
Nicol.s BOCUET, rue d'imy, 10 ; Vic-
tor BONY, rue de la Vieille Bouderie, 
12; Pierre Victor BOSSON, rue de la 
Calandre, 31 ; Jules Noël BRANCAS, 
rue GuisarJe, 12 ; Eugène DEMEYÈRE, 

boulevard Pigalé, 32, à Moulmarire; 
Jean-Alfred bUFOUR, rue de l'Ettlise, 
il, i Batignolies; Auguste FIE VET, 
rue des Fossés -Saiot- Victor , u , 
Eiouard-Félix LEROUX, rue du isc 
63 ; Louis Antoine LEROY, rue Clos-
Bruneau,14 ; Paul-Fortuné MONTFORT, 
rue Grenelle-Saint-IIonoré, 55 ; Au-
guste- Jean- Baptiste-Louis PAQSAI 
rue Saint Germain l'Auxerrois. 6; Fer-
dinand-Charles ROHMAN, rue de Ver 
neuil, 34 ; Eugène-Alfred SIMON, rue 
Poupée, 14, Almicar-Edouard Félix 
Alexandre SMITS, rua Servandotii, 7 ; 
Bertrand Vincent"VlGUfER, rue Saint-
Denis, 17 : tous compositeurs d'im-
primerie, ont formé entre eux et ceux 
qui adhéreront plus tard une société 
ayant pour objet l'exploitation de tou-
tes les branches d'industrie et do com-
merce qui ont rapport i la typogra-
phie. 

La durée de la société sera de qua 
tre vingt-dix-neuf ans, à compter du 
vingt-quatre août mil huit cent cin 
quaute. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard des quinze susnommés et de 
leurs successeurs comme membres 
du comité, et en commandite i l'é-
gard de tous les autres associés. 

Elle est administrée par un comité 
élu tous les six mois. Les quinze mem 
bres susnommés forment le comité ac-
tuel. 

A chaque renouvellement, le comi-
té d signe les trois membres dont les 
noms tonneront la raison sociale. Toul 
changement dans le comité et dans la 
raison sociale sera publié. 

La signature sociale appartient aux 
trois membres du comité dont les 
noms composent la raison sociale. Ils 
ne pourront pas en user séparément 

Toute signature soeiale se composera 
de trois signatures ; mais ils pourront 
donner procuration à l'un d'eux ou 
i un tiers, pour la signature des affai-
res courantes. 

La signature sociale est aujourd'hui 
BOSSON, F1ÉVET, LEROY et C». La 
dénomination est Comité typographi-
que de Paris, dont le siège social est 
situé à Paris, rue du Paon, 2. 

. i.9 montant des valeurs à fournir 
par tes commanditaires consiste dans 
une cotisation mensuelle de un franc 
au minimum et de deux francs au 
maximum, due par tous les associes, 
et dans un droit d'entrée de cinq francs 
dû seulement par les asséchés nou-
veaux n'ayant pas fait partie de la so-
ciété typographique de mil huit cent 
quarante neuf, ou d'autres sociétés 
ayant le même but. 

Pour publienjdéposer et afficher par-
tout où besoin Sera, tous pouvoirs sont 
donnés an porteur d'un extrait. 

F. R. SAUMON. 

BOSSOK , Fiiv*T, LBÏOY et O». (22»s) 

Il A *<«i e: KOI TES. 

Suivant jugement rendu le 8 juiu 
1850 par le tribunal correctionnel de 
ia Seine, 8" chambre, 

Femme HA USSEMANN, marchande de 
toiles, rue des Deux-Boules, 12, nègo 
ciante faillie, prévenue de banqueroute 
impie pour n'avoir pa3 fait dans les 

délais la déclaration de cessation de 
ses paiemens , avoir fait circuler de 
nombreux effets, et acheter des mar-
chandises pour les revendre au dessous 
du cours, a été condamnée en 100 fr. 
'amende et aux dépens, par appîtea-

cation des articles 585, 58B du Code de 
commerce, 402 du Code pénal et 483 
dudit eode. 

Pour extrait délivré en exécution de 
'article 600 de la loi du 28 mai 1838 et 

42 du Code de commerce. 
Le greffier : NOËL. 

•Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de Commerce. 

Le greffier : NOËL. 

D'un acte sous seings privés en date 
du quatorze àoût mil huit cent ci n-
quante, enregistré i Paris le dix-neuf 
du mémo mois, folio 67; verso, esse 3. 
il résulte : 

Qu'use société civile, sous le nom de 
la Confiance, a été stipulée entre MM. 

L. PE ROUVILLE, chef d'institution, 20, 

rue du Regard, F. LANCS5ET, rentier, 
37, rue Saint-Georges, et J. LAGORSSE, 
avocat, demeurant aussi i Paris, 20. 

rue de l'Echiquier, d'une part; — et 
tous ceux qui adhéreront aux statuts, 
d'autre part; 

Que la société a pour objet de réunir 
des travailleurs pour rechercher le mi 
nerai et la poudre d'or en Californie, 
exploiter des mines de houille, fonder 
des fermes agricoles, et se livrer à la 
vente des produits de ces diverses ex-
ploitations; 

Que le siège de la société est à Paris, 
rues Sïint-IIonoré, 192, et des Bons-
Enfans, 2; 

■ Que le fonds social est fixé à trois 
millions cinq cent mille francs, mil! 
actions do cinq cents francs, quinze 
raille de cent francs, et cent cinquante 
mille de dix francs; 

Que la durée de la société est de dix 
ans, à partir du quinze août mil huit 
cent cinquante; 

Que l'article 49 des statuts prescrit, 
dans l'intérêt des tiers, le dépôt et les 
publications du présent extrait. 

Pour extrait : 
S. LlGOKSSE. (2206) 

Par convention verbale du quinza 
août mil huit cent cinquante, la société 
qui existait entre MM. BOOF.REAU et 
DUBKEUIL, négocians, et dont le siège 
était rue Montmartre, 63, à Paris, et 
rue Cauchoise, 47, à Rouen, est dissoute 
* partir du premior septembre pro-
chain. M. BODEREAU reste seul liqui 
dateur. 

BoDEKEiC et DUBREUIL. (2207 

Suivant jugement rendu le 22 juin 
1850 par le. Tribunal correctionnel de 
la Seine (7« chambre), 

Auguste Calixte BOURRIN, marchand 
delvi?, demeurant à Paris, rue Fey-
deau, 28, négociant failli, prévenu de 
banqueroute simple pour n'avoir pas 
tenu de livres réguliirs, a été con : 

damné en 16 fr. d'amende et aux dé-
ps par applicaliou des articles 585 

et 586 du Code de commerce, 4.2 du 
Code pénal et 463 dudit Code. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Goie de commerce. 

Le greffier : NOËL. 

a lieu, ou passer h la formation de 

l'union, et, dans.ee cas, donner leur 

avis sur l'utilité •* maintien ou du 

remplacementdes ■• iics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication dù rapport des 
syndics. 

Suivant jugement rendu le 10 avril 
1 850 par le tribunal correctionnel de Ta 
Seine, 6« chambre, 

BOUDET, marchand çartonnier,ayant 
demeuré à Paris, cité Popineourt, 22, 
négociant failli, prévenu de banque-
route simple pour n'avoir pas tenu de 
livres, n'avoir pas fait la déclaration de 
eessalionde ses paiement dans les trois 
ours, et avoir fait circuler de nom-
breux effets pour se procurer des 
fonds, a été condamné en six mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 585 et f<86 du 
Code de cémmerce et 4t)2 du Code pé-
nal. 

Pour extrait délivré en exécution de 
l'article 600 de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL. 

Suivant jugement rendu le îêavri 
t Sr.o par le Tribunal correctionnel de 
la'Seine, 8« chambre, 

Gustave DAKTOtS, négociant, rue 
Rambuteau, 80, négociant failli, préve-
nu de banqueroute simple pour n'a-
voir pas tenu de livres réguliers, n'a-
voir pas fait sa déclaration de cessa-
tion de paiemensdans les délais, et en 
faisant des dépenses personnelles ex 
cessives. a été condamné en deux ans 
d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 585, 58(> du 
Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
des articles 600 de ta loi du 2c mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. 

Suivant jugement rendu le 12 avril 
18S0 par le Tribunal correctionnel de 
la Seine (t* chambre), 

Augnsie BOURION, ancien cuisinier, 
facteur aux Messageries Généralts, ké-
gociant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir fait aucun inven-
taire ai tenu des livres pouvant faire 
connaître sa situation active et pas-
sive, a été condamné en huit jours 
d'emprisonnement ét aux dépens par 
applicaliou des articles 585 et 586 du 

ÏRIBIIAI DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
i quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Des sieurs MELLIER et C», papete 
rie du Val-Vernier, dont le siège est à 
Paris, rue Pavée St-André des-Arts, 

7, le 3 septembre à 3 heures [N» 839 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con 

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entrnire de 

clanr vnèlat d'union, et, dans ce der 

nier cas, être irnmédiatrmenl consultés 

tant sur les faits d.' la gestion Que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greff i communication du rapport des 
syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUMA1NE (Pierre Eugène) 
md de bois, quai d'Austerlilz, 9, le 
septembro à 10 heures [N° 556 dugr 

Peur reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat, l 'admettre, s 'il y 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GIRMA, négociant, ruo du 
Temple, 20, le 3 septembre à 9 heures 
[N' 9179 du gr.j; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-coinmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition d* 

l 'état des créanciers présumés Que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefie leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LESIMPLE, boulanger, à 
Gravelle,le3 septembre à 9 heures 
[N» 9528 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M, le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ént préalablement leurs titres i MM 
es syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

DES sieurs BOIIAIN et C« (Château 
des Fjeurs), demeurant allée des Veu 
vos, 4i, lu 3 septembre i 3 heures [N 

9157 du gr.], 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

pu du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vènties et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les ctéanciers elle failli peu-
vent prendre au greffa communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

MM les créancier» composant l'union 
de la faillite du sieur CLAUTRIER 
(Pierre-Paul), mdde nouveautés,* La 
Chapelle, sont invités i se rendre le 

2 septembre à 11 h. précises, au Pa-
laisàu Tribunal de commerce, salle des 
desassembtéesdes faillites, pour, con-
formément à l'article 537 delà loi du 
28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapportdes syndics [N° 8820 
du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 14 août 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 30 
juillet u.so, entre te sieur KUL1KOUS-
KY (FJorion - Florentin), ayant tenu 
pension bourgeoise et hôtel garni, à 
Paris, rue des Fosséi-St-Victor), 16, 
et ses créancier». 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur KUL1KOUSKY de 60 
IOO et des intérêts et frais. 

Les 40 p. 10 > restant payables par 
cinquièmes, d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu un an 
après l'homologation et ainsi de suit* 

9450 du gr.]. 

Jugement du 9 août 1850, lequel ho 
motogue le concordat passé le 5 juil-
let 1850, entre le sieur LEREUIL (Ni-
colas), fab. de tissus , i Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9, et ses créan 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Libération du sieur Lereuil au 

mo y en de : 

Abandon par ledit sieur Lereuil è 
ses créanciers de tout son actif déposé 

la caisse de consignations; obiiga 
tion en outre par lui 1° de verser aux 
mains du commissaire ci-après 1000 f., 
valeur du mobilier réservé au sieur 
Lereuil; 2" et de payer aoxdits créan 
ciers 5 p. lot; le tout dans le mois 
qui suivra l'homologation. 

Nomination du sieur Sergent à l'ef 
M de réaliser, répartir, «te. [N° 2359 
du gr.]. 

Jugement du 5 juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passe le 5 

juin 1850, entrela Dite LHOTÈ (Amé-
lie), tenant maison meublée, i Paris 
rue St-Honorè, 357 bis, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaire». 
Remise à la Dlle Lhote de 90 p. 100 

en principal, intérêts et frais. 

Les 10 p. IOQ restant payables par la 
Dlle Lhote, en deux paiemens de 5 p 
mo, les l"' juillet 1851 et 1852 [N» 

9110 du gr .J; 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CLAUTRIER (t'ieire 
Paul), md de, nouveautés, à La Cha 
pelle, peuvent se présenter chez U 
Magnit-r, syndic, rue Tailbout, 16, 
pour toucher un dividende de 4 fr. 63 
centime» p. 100, unique répartition IN 

8820 du gr .J. 

MM, les créanciers vérifiés et alar-
més du sieur GAVIGNOT, négocisnt, 

rue GrenelIe-SUHonoré, as, peu™ 111 

«e présenter chez M. Le franco», syn-
dic, rue de Grammonl, 16, pour lou-
cher un dividende de to p. 100, troi-
sième répartition [N» 652 dugr.]. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du 25 juillet I85e,.lequelqi»-
Itfio faillite la cessation de paiemrîs 
du sieur FOURMAGE ( Alexandre,), 

brocheur, demeurant i Paris, rue M-
Jean-de-Beauvais, 18; dit, en conic 
quence, que ce dernier demeori- 1 

soumis aux incapacités attaché*»'? 
dite qualification; nomme pour sp* 
définitif de l'union; le sieur Baudo™ 
rue d'Argenleuii, 36 [N« 9564 du p* 
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NEUF HEURES : Brunswick, a
nc

- [îî 
tauratedr, vérif. - Morellon, i^-
de briquets, affirm. après union-

ONZE HEURES : MulleT, Mît»""
1
"\] 

clôt. - Muller, décède, limo"
1
» 

id. - JolTriaud, nég„ conc. -<" 
ger, neg., rem. i huit. ! 

TROIS HEURES : Chauuier frère", 
lillateurs, clôt. - Lccornu m' < 
md de vins, id. - Belavome, la»-

cirage, id. - Buffon, 
id. - Guichard et femme, W8 C 

rem. à huit 

Ju 

Séparation»» 

igementde séparation de bien s «_ 

trePerine MORICE et b°u,s -
CHÈRE, passage Saulnt» > 

Boursier, avoué. 

Oécèti et iutoa^'iUoM 

Du 26 août 1850. .—'.'*,' 
Baii°< S 

Du 26 août 1850- T. "V
in

, 3,- * 
ans, rue Neuve-des-Mathar in», »

 L 
Archinard, 72 ans, rue ÇMUJ

 ue
,u 

garde, 5 — M. Bordel, 4S«» •
 it

 il 
ileider, 12. - Mme veuve

 v
»i... ,„,, 

ans, rue Cadet, 9.- M: Lebw , ^ 
rue Trévise,15.-M Booet, „, 
rue du Marché St-Honore , j.-

Bouvard, 51 ans, rue de ÇI'WJ;
 uo

n-
Mme veuve Poissy, 63 ans,

 r
ue 

tholon, 3t.- Mme Berlhe, "
 ve0

,« 

du Fg-St-Denis, 27. -< "
tre

,3«.
v
f 

Ti
S
.ot,42a..s,rue Monim»'^

 e a0l
-

M.Behuel, 42 ans. rue CM »_
 TT

. 

Belles,». - M- Certain, 7-
 5i

^ 

de la Fidélité, 8-,- M-
 o

:,
u

T
hil)0U, » 

rue de la Fidélité. ». — -,,„( ,-, 

ans, quai Valmy, "
s

t »«*gî 
Renard, 75 ans, ruo du Fg

 s
 g,inr 

235. — M. Bougues, 34 an», u 

Sabin, 6 - M». D »»9 
Culture-Sainte Calbet nie,»

 ère
,4"; 

Bonnet, 24 ans, qu»' "" '%,„, téW 
- Mme veuve Moreau. 60

 a0)
,m» 

cob, 20. -Mme Brechard.i 

Couvé, 8. 

Enregistré à Paris, le Août 1850, 
Reçu dt»te» francs vingt centimes. 

F. MPIUMEIRIK DE A.JÏUYOT» RUE KEUVE-DES MAÏHURIWS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GovoT» 

Le maire du 1" arrondissemenl > 


